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Chères Gravelinoises, Chers Gravelinois,

Ce Magazine de février est l’occasion pour moi et l’ensemble de mon Conseil 
Municipal d’évoquer en page 17, notamment, la mise en application des nouvelles 
règles relatives au stationnement payant sur notre commune.

En effet, depuis le 1er janvier, Gravelines comme l'ensemble des villes de France, a 
appliqué la dépénalisation du stationnement payant. Une réforme voulue par l'État 
qui modifie le PV de stationnement mais qui, à Gravelines, n'implique aucune 
hausse des tarifs à l'horodateur.

Vous pourrez découvrir également un sujet consacré à l’urbanisme, et plus 
précisément aux démarches concernant vos projets de construction et rénovation. 
La nature des demandes, les procédures et délais, les cas particuliers relatifs aux 
monuments classés, nombreux à Gravelines… Retrouvez dans cet article toutes les 
informations utiles dans ce domaine.

Dans ce numéro, vous découvrirez également l’ensemble de la programmation 
carnavalesque, qui débute ces jours-ci, avec en point d’orgue la Bande des 
Pêcheurs, qui aura lieu le samedi 17 mars prochain. 

Petits et grands pourront ainsi se vêtir de leurs plus beaux déguisements et 
maquillages lors des bals et bandes organisés par la ville de Gravelines et nos 
associations carnavalesques. 

Bon carnaval respectueux à chacune et à chacun d’entre vous. 

Bertrand Ringot
Conseiller départemental du Nord / Canton de Grande-Synthe

Vice-Président de la Communauté urbaine de Dunkerque

Votre Maire,

UNE NOUVELLE PÉRIODE FESTIVE 
S’OUVRE À GRAVELINES

#JAIMEGRAVELINES

Tout au long de l'année, prenez-vous en photo devant le Totem
 «J’   GRAVELINES», et publiez votre cliché sur 

les réseaux sociaux avec la mention :
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ZOOM SUR...

Après l’entretien avec Paul Valette, Premier Adjoint au Maire
 délégué aux Travaux, le mois dernier, nous poursuivons le tour 

d’horizon des délégations de notre commune avec la Culture
 et l’Éducation. Cette dernière est portée par Michèle Kerckhof-

Lefranc, Adjointe au Maire, Valérie Genevet,
 Lise Blanckaert-Jonnekin, Conseillères Municipales 

et, jusqu'en 2017, Laëtitia Millois et Hervé Coubel.

« L’Éducation et l’accès à la Culture 
sont des axes forts de la politique 

municipale et la quasi-totalité des 
engagements pris en début de man-
dat sont réalisés », affirme en préam-
bule Michèle Kerckhof-Lefranc. 
«   Dans un contexte délicat lié à la 
baisse des dotations de l’Etat, le bud-
get global de notre Ville a diminué. 
Cependant, ces deux entités ont 
continué de recevoir d’importants 
crédits, même si notre délégation a 
dû, et c’est bien normal, participer 
aussi à l’effort budgétaire qui était de-
mandé ».

EDUCATION

> Numérique : les 36 classes élé-
mentaires des écoles publiques ont 
été équipées de tableaux blancs inte-
ractifs. Un équipement vraiment ap-

précié des enseignants. « La pro-
chaine étape sera de doter les classes 
de Grande Section de ces mêmes ta-
bleaux », complète Valérie Genevet.

> Travaux : les travaux d’entretien et 
de rénovation des écoles se poursuivent 
(toitures, isolation, remplacement des 
menuiseries, réfection des sanitaires, 
mise en conformité des accès…).

> Sécurité : le renforcement des 
mesures liées au plan Vigipirate a 
conduit la ville à entamer un pro-
gramme d’équipement des écoles en 
moyens de prévention. «  Des instal-
lations ont été réalisée afin de sécuri-
ser les entrées des écoles et des 
alarmes ont été fournies » souligne 
Valérie Genevet.

> NAP : La réforme des rythmes 
scolaires de 2013 avait conduit la ville 
à mettre en place des Nouvelles Acti-
vités Périscolaires en 2014. La qualité 
et la diversité des activités propo-
sées par la ville avaient été prises 
pour modèle au niveau académique. 
On affichait une participation de 80% 
des enfants. Après le décret pris par 
le nouveau Gouvernement, offrant la 
possibilité du retour à la semaine des 
4 jours, après consultation du corps 
enseignant, les parents ont souhaité 
à plus de 82%, reprendre le rythme 
précédent. Aussi, nous sommes re-
venus à la semaine de 4 jours dès 
septembre 2017.

> Contribution de la Ville aux activi-
tés d’enseignement : L’équipe muni-
cipale s’attache à maintenir les inter-
ventions d’un professeur de 
musique, d’éducateurs sportifs et 
d’intervenants en anglais dans les 
classes primaires afin d’offrir une 
large pluralité des enseignements.

> Projets pédagogiques : Un parte-
nariat entre les services municipaux 
et les différentes structures du terri-
toire permet de proposer de nom-
breux projets pédagogiques aux en-
seignants : l'opportunité est ainsi 
offerte à l'élève d’accomplir un par-
cours culturel, citoyen, sportif tout au 
long de sa scolarité.

> Classes de neige : L’ensemble des 
élèves des classes de CM2 des écoles 
publiques et privées de Gravelines 
bénéficient d’un séjour en classe de 
neige à Entremont, en Haute-Savoie. 
Cela représente un effort budgétaire 
considérable qui constitue une prio-
rité pour l’équipe municipale.

CULTURE

> Stages culturels : ils sont mis en 
place à chaque période de vacances 
scolaires et « rencontrent un franc 
succès tant chez le jeune public que 
chez les adultes », précise Lise 
Blanckaert-Jonnekin.

> Spectacle vivant : la programma-
tion, riche et diversifiée, permet de 
toucher le public le plus large pos-
sible.

> Jumelage : Michèle Kerckhof-Le-
franc a partagé ce dossier avec Hervé 
Coubel, Conseiller Municipal de 2014 
à 2017. Il rappelle que « la ville s'ef-
force de dynamiser, avec l’association 
des Amis du Jumelage, les relations 
avec nos villes jumelées ».

> Patrimoine : le pôle «Animation 
du Patrimoine » nouvellement créé 
nous permet de mettre en valeur 
notre patrimoine exceptionnel.

Animation : de nombreux évène-
ments tels que « Montmartre à 
Gravelines », le « Chemin des Arts 
», la découverte des Chemins de 
Ronde … valorisent le patrimoine 
bâti et permettent d’en découvrir 
les richesses.

Travaux : « Grâce à des travaux 
réguliers, le patrimoine est entre-
tenu conformément à l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de 
France (restauration du porche 
de l’Arsenal, réfection des pein-
tures de l’église Saint Willibrord, 
restauration de la Poudrière). Le 
service Culture a vu ses locaux 
rue Vanderghote entièrement ré-
novés.» détaille Lise Blanckaert-
Jonnekin

> Associations : « Nous sommes 
très satisfaits du dynamisme de nos 
23 associations culturelles » rappelle 
Laëtitia Millois, conseillère munici-
pale, déléguée aux associations 
culturelles de 2014 à 2017.

PROJETS À L’ETUDE

> Création d’une école de théâtre à 
destination des enfants et des ado-
lescents.

> Extension de la médiathèque 
«  avec une salle d’animation ouvrant 
sur un jardin aménagé en espace de 
lecture ».

> Chemins de Ronde : « Ce projet 
arrive à son terme, il permettra d’ef-
fectuer, à pied, le tour complet de la 
ville au sommet des remparts ». n

+  d’infos
> �Service Culture
��03 28 24 85 65

CULTURE ET EDUCATION : 
DES RÉALISATIONS ET DES PROJETS À FOISON

> �Service Education
��03 28 23 59 24
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ACTUS / ÉCONOMIE

Jérôme Hénon, Gravelinois depuis toujours, a installé son 
entreprise HJ Menuiseries dans un atelier de 300 m2 

dans la zone du Guindal. Spécialisée dans la vente et la pose 
de fenêtres et de portes alu, PVC et bois et la fabrication 

de volets roulants PVC et alu, son entreprise a trouvé 
l’emplacement idéal, au cœur de sa clientèle. 

De bon augure pour la suite !

Jérôme Hénon, 
44 ans, n’aurait 

jamais dû devenir 
chef d’entreprise. 
« Je ne viens pas 
du tout d’une fa-
mille d’entrepre-
neur et j’étais très 
heureux comme 
salarié. Ce sont 
les circonstances 
de la vie qui m’ont 
poussé à prendre 
le risque de m’ins-
taller à mon 

compte », commente-il, devant l’atelier 
qui abrite son entreprise de menuiserie 
alu, bois et PVC dans la zone du Guindal 
depuis 2015.

Retour en arrière… Jérôme Hénon, tour-
neur-fraiseur de formation, a commencé 
sa carrière professionnelle à la Cartonne-
rie de Gravelines comme contrôleur-em-
pileur pendant six ans. Après un bref 
passage dans la grande distribution en 
tant qu’agent de sécurité, il entre en 2002 
dans l’entreprise de menuiserie Flen Se-
curit à Gravelines. « J’ai commencé 
comme simple ouvrier assembleur en 
atelier. J’ai tout appris sur le tas grâce à 
mes collègues qui m’ont formé », ex-
plique Jérôme Hénon. « Petit-à-petit, j’ai 
gravi les échelons jusqu’à devenir res-
ponsable d’atelier où je gérais 7 per-
sonnes ».

 Hélas pour lui, cette belle progression est 
stoppée net en 2012, suite au décès brutal 
du gérant de Flen Securit. L’entreprise est 
reprise en 2013 et c’est à ce moment que 
se présente l’opportunité de voler de ses 
propres ailes. « Une de mes connais-
sances qui travaillait aussi dans la me-
nuiserie, pour une entreprise concur-
rente m’a proposé que nous nous 
associions pour nous mettre à notre 
compte », se souvient Jérôme Hénon. 
«  Comme je ne m'y retrouvais plus, je n’ai 
pas réfléchi longtemps avant d’accepter. 
L’entrepreneuriat, je n’y avais jamais 
songé avant mais cela me paraissait être 
un défi très intéressant ». 

En 2015, les deux associés s’installent à 
leur compte comme spécialistes de la 
vente et de la pose de portes et fenêtres 
en bois, alu et PVC. « Nous gérions l’en-
treprise de chez moi. Comme nous ne fa-
briquions pas, nous n’avions pas besoin 
d’un atelier et d’un local de stockage. Très 
vite, le bouche-à-oreille nous a amené 
une bonne clientèle de particuliers sur un 
secteur allant de Gravelines à Calais », 
explique Jérôme Hénon. 

Au bout de deux années d’activité, 
l’entreprise doit se développer pour 
répondre à une demande en volets 
roulants de plus en plus importante. 
Plus question pour les deux associés 
de travailler sans un atelier où ils 
pourront fabriquer les volets roulants. 
C’est la raison pour laquelle ils dé-
cident de trouver un local profession-
nel. Leur choix se porte assez rapi-
dement sur un atelier de 300 m2 

idéalement situé dans la zone indus-
trielle du Guindal à Gravelines. 

Mais à l’été 2017, Jérôme Hénon fait 
face à un imprévu qui vient complète-
ment chambouler la vie de la jeune 
entreprise : son associé quitte préci-
pitamment la région. Le chef d’entre-
prise accuse le coup. De cette mau-
vaise association, il ne lâche rien et 
décide de continuer seul, dans les 
mêmes locaux, sous le nom de HJ 
Menuiseries. 

« Je mentirais si je disais que cette si-
tuation ne m’a pas affecté alors même 
que l’entreprise fonctionnait très bien. 
Mais, en même temps, cela m’a donné 
encore plus envie de réussir. 

Après quelques mois de flottement, 
j’ai réussi à stabiliser l’entreprise, 
grâce à la confiance que la clientèle 
a continué de me porter. Vu le 
contexte concurrentiel, ce n’était 
pourtant pas gagné. Et maintenant, je 
n’ai plus qu’une envie : poursuivre le 
développement de ma petite entre-
prise. Jérôme Hénon, qui, de son 
aveu même, ne retournerait pour rien 
au monde vers un emploi salarié. 
«  Quand on a goûté à la liberté, diffi-
cile de faire machine arrière », 
conclut-il. n

Jérôme Hénon
Directeur de l'entreprise HJ Menuiseries.

« JE N’AI PLUS QU’UNE ENVIE : 

POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT 

DE MA PETITE ENTREPRISE. »

+  d’infos
HJ Menuiseries
06 51 71 46 73
secretariat@hjmenuiseries.fr

HJ MENUISERIES, OBJECTIF : 
DÉVELOPPEMENT COÛTE QUE COÛTE !



8 FEVRIER 2017FÉVRIER 201888 9FÉVRIER 2018

ACTUS /CARNAVAL

C’est reparti pour une nouvelle saison
 carnavalesque gravelinoise ! 

Du 6 février au 25 mars, Gravelines sort sa 
panoplie du parfait carnavaleux et vous 

propose bals, bandes, carnaval enfantin, 
carnaval pour les aînés, chapelle… 

Soient sept semaines de fête 
au rythme des fifres et des tambours. 

La Bande des Pêcheurs aura lieu 
le samedi 17 mars. 

Êtes-vous prêts à entrer dans la bande ?

P
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L
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S Alain Boonefaes, 
Conseiller Municipal délégué aux 
Evénements et Manifestations

Gilbert Théry, 
Conseiller Municipal délégué aux 
Traditions et Animations

« La saison carnavalesque est un 
moment toujours très attendu. Nous avons la chance à Gravelines 
d’avoir des associations carnavalesques très impliquées, ce qui 
contribue au succès de ce carnaval. Cette année, trois d’entre elles 
proposent des nouveautés : les Zotes commercialisent leur propre 
bière de carnaval (voir encadré), les Loups de Mer proposent à la 
vente un Pin’s à l’occasion des 30 ans de l’association (voir encadré) 
et les Rose Marie refont un bal pour fêter leurs 15 ans. 

La ville de Gravelines s’implique également sur le respect de la 
tradition en organisant la Bande des Pêcheurs le samedi 17 mars 
avec la participation de toutes les associations carnavalesques 
gravelinoises, mais aussi en accueillant plusieurs associations 
des communes du littoral et de la Flandre. Nous comptons sur 
les carnavaleux pour faire de cette bande un joyeux moment de 
fête qui trouvera son apothéose au lancer de hareng par 
Monsieur le Maire sur la place Albert Denvers en fin de bande.

Comme l’an dernier, nous mettons l’accent sur la sécurité, 
notamment à l’entrée des bals et sur le parcours des bandes. 
Toutes les conditions sont réunies pour que la fête soit belle ! 
Nous rappelons au passage que le port de déguisements 
militaires ou provocants et d’armes factices est interdit.

Nous comptons aussi sur le respect de la tranquillité des 
habitants par les carnavaleux de retour des bals…. Nous vous 
souhaitons à toutes et tous un bon carnaval respectueux et 
cordial ! »

Soizic : 1ère cantinière de Gravelines
Le 27 janvier 2017 était intronisée la 1ère cantinière de Gravelines, 

Françoise Michiel, dite Soizic, qui revient sur cette 1ère saison 
carnavalesque.

« C’est avec beaucoup d’émotions que j’ai reçu mon tonneau de 
cantinière l’année dernière. C’est une grande joie et une grande 
fierté de représenter Gravelines au travers les différents rendez-
vous carnavalesques de la commune et de la région Dunkerquoise. 

J’ai été très bien accueillie par les Tambours Majors et les Canti-
nières. C’est une grande famille très solidaire ! Pour la petite anec-

dote, j’ai perdu le robinet de mon tonneau dès la 1ère bande. Il a fallu vite 
le remplacer ! En dehors du carnaval, nous sommes également beau-

coup sollicités pour des représentations.

Je vous donne rendez-vous le samedi 17 mars pour la Bande des Pêcheurs ! »

L’ASSOCIATION CARNAVALESQUE PHILANTHROPIQUE
LES ZOTES LANCE SA BIÈRE DE CARNAVAL ! 

L’idée est née cet été. Les membres de l’association souhaitaient une 
nouveauté pour la saison carnavalesque et la création d’une bière est 
venue comme une évidence. Le choix de la brasserie Thiriez, à Esquel-
becq, s’est imposé : « nous souhaitions une bière de qualité ni trop 
forte, ni trop basique et nous connaissions bien les produits de la bras-
serie Thiriez. De plus, nous voulions du local et c’est la brasserie la plus 
proche de Gravelines » explique Johan Bodart. « Le but n’est pas de 
générer des profits mais de créer une animation avec les commerçants 
gravelinois, qui ont bien accueilli l’opération » précise-t-il. Vous pouvez 
trouver la Bière des Zotes en pression au Baker Street, au Gilbreu et le 
soir du Bal des Zotes, en complément des bières habituelles. Elle sera 
également en vente à la Cave Gourmande en bouteilles de 33cl ou 75cl. 
Retrouvez la liste des points de distribution sur la page Facebook de 
l’association : Asso Les Zotes.

30 ANS DES LOUPS DE MER

A l’occasion de ses 30 ans, l’association 
a fait réaliser des Pin’s qui seront, à 
coup sûr, du plus bel effet sur votre 
clet’ch pour le carnaval ! 
Comment s’en procurer ? Ils sont en 
vente à 2,50€ l’unité au local des Loups 
de Mer, le soir des matchs du BCM, ou 
directement auprès des membres de 
l’association. Vous pouvez les contacter 
via leur page Facebook : Les Loups de 
Mer ou par téléphone au 06 49 47 46 56.

   SORS TA PANOPLIE !

L'abus d'alcool est dangereux pour la santé.  
A consommer avec modération.
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Mar. 6 février - 14h30 
Apres-midi Carnavalesque 
pour les Aines Scène Vauban

Ven. 9 février - 22h30 
Bal des nucholaerds Scène Vauban

Lun. 12 février - 14h30
Gouter des amis du 3eme age
Scène Vauban

Mar. 13 février
Mardi gras

• Repas par les Amis des Huttes :
12h30 / Salle Caloone / Resa : 03 28 23 00 62
• Bande des Huttes :  
17h / local des Zigomards
• Bande de Petit Fort Philippe : 
17h / devant l’Hôtel de la Plage
• Ouverture du Cap Nord : 
par la Patate Gravelinoise de 12h à 2h 

Ven. 16 février – 22h30
Bal des zigomards Scène Vauban

Ven. 23 février – 22h30 
Bal des zotes Scène Vauban

Ven. 2 mars – 22h30 
Bal des rose marie Scène Vauban 
Sam. 3 mars – 12h
Repas des mamies
Ancien Cinéma Merlen
Réservation : 06 03 27 47 16 
ou 03 28 23 04 65

Mar. 6 mars - 18h 
Carn’ados Scène Vauban
Inscription dans les 4 Maisons de quartier  
Ven. 9 mars – 22h30
Bal des boucaniers Scène Vauban

Sam. 17 mars – dès 22h30 
Bal des p’tits baigneurs Scène Vauban

Ven. 23 mars – 19h
Repas par la team loisirs du polder  
Scène Vauban - Réservation :  06 15 82 30 25

Dim. 25 mars – dès 14h
Carnaval enfantin
Rdv 14h place A.Denvers - jet de poissons briochés
Mise au bûcher vers 15h, suivi du : 
20e Bal des P’tits Mousses 2018

DU 6 feVriEr
Au 25 mArs  

Sam. 17 mars

Bande des pecheurs
• Chapelle de la ville  / 13h30 

  (École anatole france niv. 2 - Huttes)

• Départ de la bande / 15h

• �Rigodon final et jets de Harengs  

aux environs de 18h

03 28 23 29 69 - ville-gravelines.fr

par Atouts Ville

par les Zigomards

par la Patate Gravelinoise

Mise au bûcher 
des Géants vers 
18h30 pour les 
deux bandes.
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BAnde des PecHeuRs 

le samedi 17 Mars
Le rendez-vous phare de la sai-

son carnavalesque gravelinoise 

est la Bande des Pêcheurs qui 

aura lieu le samedi 17 mars. 

La municipalité vous invite toutes 

et tous dès 13h30 pour sa grande 

chapelle d’avant bande qui se 

tiendra en l’école Anatole France 

niveau 2 (aux Huttes). Ambiance 

carnavalesque garantie avec la 

présence des Loups de Mer.

Le départ de la Bande sera donné 

devant l’école Anatole France à 

15h par le Tambour Major de 

Gravelines, Cô Zig Huttes II, ac-

compagné de sa cantinière, Soizic 

et des musiciens.

Plusieurs arrêts sont prévus sur 

le parcours, dont un au niveau du 

taureau. L’association la Patate 

Gravelinoise proposera une bu-

vette avec petite restauration.

La bande se dirigera ensuite vers 

la Place Albert Denvers pour le 

rigodon final suivi du traditionnel 

jet de harengs depuis le parvis de 

la mairie. Nous comptons sur 

votre participation pour faire de ce 

rendez-vous un événement incon-

tournable !
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+ d’infos
Résidence le Béguinage

03 28 23 14 75

ACTUS / SOCIAL

La résidence le Béguinage compte 
aujourd’hui 62 résidants. Elle est 

composée de 71 logements pouvant ac-
cueillir des personnes seules ou en 
couple. La réfection des studios a déjà 
commencé. « L’idée étant de rentrer 
dans le séjour et non dans une chambre, 
comme c’est le cas aujourd’hui. La 
chambre et la cuisine seront inversées. 
Cela deviendra une réelle pièce à vivre » 
nous explique Lôhan Nghuyen, Directrice 
du Béguinage.

Lors de précédents Conseils de Vie So-
ciale, les résidants ont été mis à contribu-
tion. Via un questionnaire, ils ont pu faire 
remonter leurs attentes, ce qu’ils vou-
laient voir changer, améliorer ou tout 
simplement supprimer. « C’est vraiment 
un projet commun qui se concrétise au-
jourd’hui en concertation avec les rési-
dants, le personnel et la direction » sou-
ligne la Directrice. « et nous avons hâte 
que les travaux débutent ».

Tout d’abord la salle de restauration. La 
décoration sera entièrement refaite, du 
sol au plafond. De nouveaux luminaires 
plus adaptés feront leur apparition, des 
teintes plus tendances sur les murs, et 
un nouveau mobilier plus conforme aux 

personnes à mobilité réduite. Un show 
cooking (repas réalisé devant les rési-
dants) verra également le jour. Les repas 
seront ainsi servis à l’assiette, cela ap-
portera une petite touche plus conviviale 
et une attractivité à la prise des repas. Le 
coin salon sera également relooké, avec 
de nouveaux fauteuils plus cosy.

Toute la partie accueil ainsi que la partie 
administrative vont être totalement re-
maniées. Une borne accueil avec accès 
PMR sera mise en place. L’idée étant 
vraiment de mettre l’accueil au cœur de 
la structure et d’en faire un espace har-
monieux.

A l’extérieur, le stationnement existant 
va être délocalisé sur la droite du bâti-
ment. L’espace sera requalifié par des 
espaces verts (pelouse et quelques végé-
taux). Ainsi les résidants en salle de res-
tauration auront une vue plus verdoyante. 
Par la suite, le patio intérieur sera re-
modelé avec de petites allées pour se 
balader, et un coin jardinage. 

LE BÉGUINAGE 
SE REFAIT UNE JEUNESSE ! 

C
ol

or
is

 n
on

 c
on

tr
ac

tu
el

s

C
ol

or
is

 n
on

 c
on

tr
ac

tu
el

s

© SAS Wallyn Architecture et Associés

Lôhan Nghuyen, Directrice, Alexan-
dra Schoemaecker, Gestionnaire ad-
ministrative et technique, Olivier Le-
savre, Directeur du CCAS, Gwenaël 
Clément, Architecte.

> Alain Merlen, Adjoint au Maire délégué à l’Action Sociale 
“Repenser les bâtiments du Béguinage était un engagement de la Municipalité qui nous 
tenait particulièrement à cœur, dès son rachat par la commune. Nous avons axé notre ré-
flexion autour de 4 points principaux : garantir le maximum de bien-être aux résidants, ne 
pas augmenter la tarification, garantir un accueil de qualité pour les familles et proches 
des résidants et maintenir de bonnes conditions de travail pour le personnel. C’est donc 
un gros projet, qui a pris du temps, mais dont je suis aujourd’hui pleinement satisfait“.
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La résidence le Béguinage va réaliser une cure de 
jouvence ! A partir de juillet 2018, des travaux vont être 
entrepris au niveau de l’accueil, de l’administratif, de la 

salle de restauration et des extérieurs.



ACTUS / TITRE

Jusqu’au 12 mars se tient 
également l’exposition 
Chasses sauvages de Jan 
van der Straet. 

C'est un artiste flamand né à 
Bruges en 1523 et décédé à 
Florence en 1605. Ses des-
sins sont inspirés des tapis-
series qu’il a réalisées pour 
Cosme 1er de Médicis.

L’exposition présente 30 gravures (dont 9 nouvelles acquisitions), 
appartenant à la collection du Musée, issues d’une suite sur le thème 
de la chasse. Cette série témoigne de la découverte des animaux 
d’Afrique, présents dans les ménageries princières et illustre avec 
brio les récits fantastiques de combat homme-animal.

ACTUS / CULTURE

En 2017, la famille de Raymond Picque 
propose une donation de dessins au Mu-
sée. Le choix se portera sur une cinquan-
taine d’œuvres sur le thème du port. Une 
belle opportunité pour le Musée de 
mettre à l’honneur cet artiste graveli-
nois, co-fondateur du Groupe de Grave-
lines. 

L’exposition présente majoritairement des 
dessins inédits, complétés de quelques 
toiles, réalisés par l’artiste sur le littoral, 
entre 1961 et 1983. Raymond Picque ex-
prime dans de grands dessins au feutre, 
par un trait nerveux et expressif, l’émo-
tion puissante que lui procurent nos pay-
sages maritimes. Avec la même force, il 
transcrit dans les portraits de marins de 
Grand-Fort-Philippe, aux visages burinés, 
la mémoire d’une vie rude.

Discret, Raymond Picque s’est peu exprimé 
sur son travail. C’est au travers du témoi-
gnage de l’un de ses amis, le poète André 
Devynck, que l’on chemine dans l’exposi-
tion : extraits de correspondances com-
mentant les œuvres, encouragements et 
expression d’une connivence par l’envoi de 
poèmes à illustrer, accompagnent les 
œuvres.

Dans le cadre d’une lecture publique inti-
tulée Au bon souvenir de Picque et propo-
sée par la Compagnie de Théâtre l’Ama-
teur Turbulent le samedi 17 février 
prochain à 16h au musée (gratuit), les té-
moignages récoltés par le musée seront 
présentés. Le public sera, ensuite, invité à 
partager ses propres souvenirs de  
l’époque. 

Le gravelinois Raymond Picque (1926-1984) 
est mis à l’honneur au Musée du dessin et de 
l’estampe originale avec une exposition  
Raymond Picque, à Vif. L’exposition est 

visible jusqu’au lundi 12 mars prochain.

RAYMOND PICQUE 
EXPOSE AU MUSÉE

+ d’infos
Musée du dessin et de l’estampe originale 03 28 51 81 04

www.gravelines-musee-estampe.fr 
Facebook : Musée du dessin et de l’estampe originale

Le saviez-vous
La statue située à l’entrée 

du Musée et qui accueille les 
visiteurs représente Raymond 
Picque. Elle a été réalisée par 
son ami Charles Gadenne. 
Cette œuvre était une com-
mande de la Ville de Gravelines 
au sculpteur. 
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ACTUS / ÉDUCATION

DÉCOUVRIR AUTREMENT, 

EN MUSIQUE !

Depuis plus de 10 ans, les élèves Gravelinois ont 
la chance de participer à des séances 
d’approches musicales, grâce à l’intervention de 
Sophie Vanbossel, dumiste. Cette année, elle 
intervient également dans les multi-accueils et 
au Relais Assistantes Maternelles (RAM). Nous 
l’avons rencontré lors d’une séance à l’école 
Suzanne Lacore ainsi qu’au RAM. 

La découverte de la musique et l’appren-
tissage ludique sont les maîtres mots de 
ces séances hebdomadaires. Accompa-
gnée de son clavier et de ses autres ins-
truments de musique, Sophie Vanbossel 
intervient dans toutes les écoles de la 
commune, et depuis cette année dans les 
structures de la Petite Enfance. 

Les séances sont rythmées de chants, de 
musiques, de lectures. Le programme 
est varié et adapté au projet de chaque 
école et de chaque classe.

Dès le lundi matin, ce sont les enfants fré-
quentant le RAM qui profitent des talents 
musicaux de la dumiste. Au programme 

ce matin-là : une série de chants sur le 
thème de la galette des rois. Attentifs, les 
enfants n’hésitent pas à participer, à taper 
des mains, à écouter les comptines. 

C’est ensuite à l’école Suzanne Lacore que 
se rend Sophie. Petits et moyens tra-
vaillent sur la nutrition et les fruits et lé-
gumes, tandis que les grands évoquent 
les rois et les dragons. L’intervention mu-
sicale permet de varier les supports péda-
gogiques. En effet, à l’école primaire, 
l’éducation musicale est l’un des deux en-
seignements artistiques obligatoires (avec 
les Arts Plastiques). 

+ d’infos
Direction de l’Education 
et de l’Enfance
03 28 23 59 24

> Sophie Vanbossel, dumiste 
“J’ai toujours voulu travailler avec les enfants et j’ai fait de la mu-
sique mon métier, tout d’abord comme professeur de flûte traver-
sière à l’Ecole Municipale de Musique, puis en passant mon Diplôme 
Universitaire de Musicien Intervenant (DUMI). Depuis 2005, j’ai 
été mise à disposition des écoles par la Municipalité et j’interviens 
de la petite section de maternelle au CM2 et depuis cette année, 
dans les crèches et au RAM.
J’adapte l’apprentissage et les séances à chaque niveau, de la dé-
couverte des sons au développement moteur chez les plus petits à 
une réelle implication et un apprentissage complémentaire chez 
les plus grands.

C’est un moment très agréable, il y a du partage et les enfants s’investissent dans ces 
moments ludiques. Il est également très plaisant de les suivre d’année en année et 
de les voir évoluer.
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14 SEPTEMBRE 2017

,

> Entente Sportive Gravelinoise
Les entraineurs ont leur journée

Dans le cadre du Centre National pour 
le Développement du Sport 2017 
(CNDS), l’Entente Sportive Graveli-
noise (ESG) a mis à disposition un fau-
teuil au Handibasket Club.

C’est le samedi 2 décembre dernier, 
en présence notamment de Raoul 
Defruit, Conseiller Municipal à la Jeu-
nesse et Président de la commission 
Développement Durable et Jacques 
Decriem, Président de l’ESG, que le 

fauteuil a été remis officiellement. 
Karine Vanderstraeten, Conseillère 
Municipale déléguée aux Sports 
était également présente. S’en est 
suivi un match face à Amiens (vic-
toire de Gravelines : 64-32).

A noter le beau début de saison du 
club, présidé par Christian Pajor, 
qui se classe actuellement à la 3e 

place du Championnat de France N1C 
(poule B).

> Handibasket
Le HBC reçoit un fauteuil

Le Basket Club Maritime a débuté la 
seconde partie du Championnat de 
Pro A le 29 janvier dernier avec un 
déplacement à Bourg-en-Bresse. 
Voici le calendrier des matchs, à do-
micile, du club maritime pour cette 
fin de saison.

> 03 février : BCM / Boulazac
> 02 mars : BCM / Cholet
> 10 mars : BCM / Chalon sur Saône
> 20 mars : BCM / Strasbourg
> 03 avril : BCM / Limoges 

> 14 avril : BCM / Châlons-Reims
> 24 avril : BCM / Le Mans
> 05 mai : BCM / Nanterre
> 15 mai : BCM / Hyères-Toulon

GRAVELINES C’EST SPORT !

Le jeudi 30 octobre dernier, l’Entente 
Sportive Gravelinoise mettait à l’hon-
neur ses entraîneurs, lors d’une jour-
née conviviale alliant information, 
sport et détente. Retour.

Après un accueil gourmand, Jacques 
Decriem, Président de l’ESG et Chris-
tian Devos, Adjoint aux Sports, ont fait 

un tour d’horizon du sport dans notre 
commune. Plusieurs interventions se 
sont ensuite succédées : massage, in-
formations sur la nutrition, présenta-
tion des partenaires privés de l’ESG…

Les près de 25 entraîneurs présents 
se sont ensuite rendus au Sportica 
pour un repas-bowling remporté par 
Cindy Morvan (USG Cyclisme). 
L’après-midi s’est conclue au PAarc 

des Rives de l’Aa avec le défi « coach 
of the year » remporté cette fois-ci 
par le binôme Romain Philippe et My-
riam Vereertbrughren. 

ACTUS / SPORT
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+ d’infos
Entente Sportive Gravelinoise

03 28 23 59 06
www.entente-sportive-gravelinoise.fr 

+ d’infos
Handibasket Club Gravelines

Handi Basket Club 

A ne pas manquer !

Le 3 février prochain, le BCM reçoit Boulazac. L'occasion pour tous les 
supporters de retrouver Arnaud Kerckhof, ancien joueur du BCM formé, 

à Gravelines. Souhaitons leur un bon match !

> BCM
Le calendrier des matchs retour
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Le dimanche 14 janvier dernier, le 
club Gravelines US Aviron organisait, 
dans le cadre du village trail-nature, 
une tentative de record national 
d’aviron indoor.

Il s’agit d’une première en France et 
c’est au Sportica que tout s’est dérou-
lé ! En effet, il n’existait pas encore de 
temps référence sur les distances se-
mi-marathon et marathon en aviron 
indoor.
C’est désormais chose faite, puisque 
plusieurs rameurs ont relevé le défi 

sur des formats différents :
> semi-marathon en tan-
dem (50-59 ans et +75kgs)
pour Gérald Daheu et Jean-Claude 
Broeders en 1h24min30sec,
> semi-marathon en tandem (50-59
ans et +61kgs) pour Monique Laude et
Claire Félicès en 1h38min58sec,
> semi-marathon en tandem (40-49
ans et +75kgs) pour Jean-Pierre Le
Lain et Olivier Delplace en
1h14min06sec,
> semi-marathon en tandem (20-29
ans et +75kgs) pour Florent Legay et 

Julien Humetz en 1h19min21sec,
> semi-marathon en solo (30-39 ans
et +75kgs) pour Frédéric Loorius en
1h14min52sec,
> marathon en carré (20-29 ans et
+75kgs) pour Xavier Morelle, Alexis
Fréville, Emmanuel Cottinaut et Ro-
main Philippe en 2h14min25sec.

> Aviron indoor
Record battu !

Le dimanche 14 janvier dernier a eu 
lieu le Championnat du Nord de 
Cross-Country. Une manifestation qui 
aura réuni plus de 1 400 athlètes, des 
poussins aux vétérans.

Les courses, organisées par 
Gravelines Athlétisme et 
l’Elan 59, regroupaient tous 
les âges et distances, des 
1  450m pour les poussins aux 
8 450m pour les vétérans. 
Plus de 200 athlètes de l’Elan 

59 étaient aux départs des courses.

Les participants ont également pu 
profiter du village trail et nature 

organisé à l’occasion du trail nocturne 
«  sur les traces de Vauban » se dérou-
lant la veille de l’épreuve.

A noter, la belle réussite du premier 
canicross qui se tenait le même jour.

> Cross
Une réussite pour
le Championnat Départemental

+ d’infos
www.gravelinesusaviron.com 

Gravelines US Aviron

+ d’infos
www.gravathle.over-blog.com 

www.elan59.fr 

Depuis maintenant deux ans, le club 
de cyclotourisme de Gravelines pro-
pose une sortie VTT nocturne chaque 
premier vendredi du mois. Elle per-
met de découvrir différemment Gra-
velines et ses environs.

Les randonnées sont ouvertes à tous, 
pour un parcours d’environ 20-30 
kms.
Le rendez-vous est fixé à 18h30 au 
PAarc des Rives de l’Aa (l’horaire est 

susceptible d’être décalé en fonction 
du coucher du soleil).
La sortie coûtera 2€ à un non licencié 
de l’USG Cyclotourisme et une colla-
tion sera proposée à chaque partici-
pant au retour.
N’oubliez pas de prévoir un gilet fluo 
ainsi que l’éclairage avant et arrière 
de votre vélo. Le port du casque est 
également obligatoire.

> Cyclotourisme
Découvrez la randonnée VTT nocturne

+ d’infos
USG Cyclotourisme

03 28 20 48 73 
www.usgravelines-cyclo.com 

+ d’infos
BCM Gravelines-Dunkerque

03 28 51 97 00
www.bcmbasket.com     

 BCM Gravelines Dunkerque - Officiel



JUSQU'AU 12 MARS 

■■ EXPOSITION :  
RAYMOND PICQUE, À VIF
■■ EXPOSITION :  
CHASSES SAUVAGES  
DE JAN VAN DER STRAET

> Musée du dessin et de l’estampe originale
> Tarifs : 3,50€ / 2,50€ tarif réduit / gratuit 

-18 ans
Plus d’infos sur ces deux expositions en 
page 12 de ce Magazine 

JEUDI 1ER FÉVRIER 

■■ DON DU SANG
> Scène Vauban
> De 9h à 12h30 et de 14h30 

à 17h

SAMEDI 3 FÉVRIER

■■ BCM / BOULAZAC
> Sportica
> 20h
Plus d’informations et 
réservations au 
03 28 51 97 00 ou sur 
www.bcmbasket.com 
Les dates sont susceptibles d’être 
modifiées en fonction des program-
mations télévisuelles

SAMEDI 3 FÉVRIER

■■ LES ATELIERS DE L’ESPACE 
CULTURE MULTIMÉDIA : LES 
RETOUCHES PHOTOS

> Médiathèque
> De 10h à 12h 

DIMANCHE 4 FÉVRIER

■■ LOTO 
par Gravelines Equitation
> Salle de Sports des Huttes
> 13h30

■■ USG TENNIS DE TABLE/
COUDEKERQUE-BRANCHE

> Salle Maurice Baude
> De 9h à 13h

■■ GRAVELINES BASKET FÉMI-
NIN/ARRAS

> Salle Norbert Merlen
> 15h30

■■ USG FOOTBALL/CALAIS 
PASCAL

> Stade des Huttes
> 15h

MARDI 6 FÉVRIER

■■ APRÈS-MIDI CARNAVALESQUE 
POUR LES AÎNÉS

Par la Municipalité
> Scène Vauban
> 14h30 

■■ AUDITION PUBLIQUE DE LA 
CLASSE DE GUITARE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30
> Entrée libre

MERCREDI 7 FÉVRIER

■■ LOTO 
par Atouts Ville
> Maison de quartier du Centre
> 14h (ouverture des portes à 13h)

■■ CONFÉRENCE « LE CORPS 
REFLÈTE LA CONSCIENCE »e

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30

DU MERCREDI 7 AU DIMANCHE 11 FÉVRIER

■■ SOIRÉES FILLES –  
50 NUANCES DE GREY

A l’occasion de la sortie du 3e volet de 
la saga 50 nuances de Grey, Sportica 
vous propose une soirée spéciale 
filles, sous la forme d’un repas-spec-
tacle.
De nombreuses surprises vous 
attendent : stands, lots à gagner…
Repas : coupe de bulle, entrée, plat, 
dessert, bar ouvert
Projection du film à la suite du repas.
> Tarif : 25€ par personne
> Mercredi, jeudi, vendredi et samedi à 

partir de 18h  
et dimanche à 14h

Réservations sur www.sportica.fr 

JEUDI 8 FÉVRIER

■■ LES ATELIERS DE L’ESPACE 
CULTURE MULTIMÉDIA : 
INITIATION À LA BUREAU-
TIQUE

> Médiathèque
> De 10h à 12h

VENDREDI 9 FÉVRIER

■■ BAL DES NUCHOLAERDS
> Scène Vauban
> A partir de 22h30

ANIMATIONS / CULTURE / SPORTS / VIE ASSOCIATIVE / VIE MUNICIPALE

INFORMATION
Le service Culture vient de 

réintégrer ses locaux ! Vous pouvez désormais retrouver toute l’équipe culturelle de la Ville de Gravelines au rez-de-chaussée de la Maison de la Culture, rue Vanderghote, pour tout renseigne-
ment, réservation…
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L’USG Boxe fête cette année ses 
28 années d’existence. Aujourd’hui,
ce sont plus de 90 adhérents qui se 
réunissent chaque semaine afin de 
partager leur passion pour la boxe. 
Nous avons rencontré Pascal Mercier, 
Président depuis 2012, afin de mieux 
connaître le club et ses ambitions.

16

«Nous proposons 
l’apprentissage 

et la pratique de la 
boxe à tout le monde, 
à partir de 8 ans. Il n’y 
a pas de limite d’âge, 
notre adhérent le plus 
ancien ayant 70 ans. 
Nous fournissons le 
matériel nécessaire 

aux débutants et un entraîneur est tou-
jours présent dans la salle. Il est possible 
de pratiquer la boxe en loisir comme en 
compétition et les entraînements se dé-
roulent chaque soir, du lundi au vendredi 
entre 17h et 19h (avec des créneaux le 
mercredi après-midi pour les enfants). Au 
sein du club, nous avons 1 boxeur profes-
sionnel (Shane Peterle), 9 amateurs, 58 
en boxe éducative et 18 loisirs qui par-
tagent tous la même passion pour cet art. 
Ils sont encadrés par Jo Kimpuani et Mo-
rade Daoudi qui leur apprennent les bases 
techniques de la boxe (déplacement, 
frappe…) ainsi que ses valeurs : droiture, 
respect, politesse, honnêteté. 

La boxe n’est pas qu’un sport de combat, 
elle nécessite une maîtrise afin de savoir 
esquiver les coups et de bien les placer, 
tout en étant respectueux de l’autre. Les 
arbitres, lors des matchs, sont intransi-
geants et tout coup irrégulier est immé-
diatement sanctionné. 

L’USG Boxe est un club familial, on se 
connaît tous et surtout, on s’entraide, 
quelque soit l’âge et le niveau. C’est ça 
aussi l’esprit de la boxe ! 

Du côté des résultats, nous avons obtenu 
deux titres de Champions du Nord cette 
saison et une finale de Championnat Ré-
gional. Quant aux événements, nous orga-
nisons, le samedi 5 mai prochain, le gala 
du club. L’événement est ouvert au public, 
n’hésitez pas à venir encourager nos 
boxeurs ! ». n

Le vendredi 22 décembre dernier, 
Jo Kimpuani, entraîneur de l’USG 

Boxe a été fait Chevalier de l’Ordre 
National du Mérite, par Bertrand Ringot, 
Maire.
Une récompense pour ses nombreuses 
années au service du sport et sa carrière 
exemplaire dans la boxe.

ACTUS / SPORT

28 
années d’existence

> 90 licenciés dont 20 filles

> �2 entraîneurs

> �100 € le tarif d’une licence 
adulte et 60€ pour un jeune
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LE "POING" SUR LA BOXE

+  d’infos
USG Boxe
06 65 17 32 48 (Jo Kimpuani)

USG Boxe



agenda FÉVRIER / MARS 2018

DIMANCHE 11 FÉVRIER

■■ USG FOOTBALL/BIACHE
> Stade des Huttes
> 15h

LUNDI 12 FÉVRIER

■■ GOÛTER CARNAVALESQUE 
DES AMIS DU 3ÈME AGE

Par l’orchestre Patrick Tisserand et 
les Loups de Mer
> Scène Vauban
> 14h30 

MARDI 13 FÉVRIER

■■ CONCOURS DE PÉTANQUE 50 
ANS ET +

> Boulodrome Municipal > 14h30

■■ AUDITION PUBLIQUE DE LA 
CLASSE DE JAZZ

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30
> Entrée libre

VENDREDI 16 FÉVRIER

■■ BAL DES ZIGOMARDS
> Scène Vauban
> A partir de 22h30 

VENDREDI 9 FÉVRIER

■■ JOURNÉE DE POULE DU 
CHAMPIONNAT DE FRANCE 3 
BANDES DIVISION 1 

Gravelines  - Laxou
> 17h
> Salle Tarlin
Pour la première fois, les matchs 
seront retransmis en direct sur 
Youtube ! Rendez-vous sur : www.
us-gravelines-billard.fr 

■■ APRÈS-MIDI DANSANTE
Par Atouts Ville
> Salle Caloone > 13h30

SAMEDI 10 FÉVRIER

■■ CONCOURS DE PÉTANQUE 
CHALLENGE X2 MÊLÉE

> 14h30
> Boulodrome Municipal

DIMANCHE 11 FÉVRIER

■■ COURSE LIGUE MINI 4 DE 
CHAR À VOILE

> Base de Char à Voile

■■ LOTO
Par la Team Loisirs du Polder
> Salle Caloone
> Ouverture des portes à 13h30 et début des 

jeux à 15h

SAMEDI 17 FÉVRIER

■■ USG HANDBALL N3 / VIL-
LIERS ETUDIANTS

> Salle Frédéric Petit
> 18h30

■■ LE CAFÉ DU 3ÈME 
> Médiathèque
> De 10h à 12h

■■ ATELIER DE LA VOIX DANS 
TOUS SES ÉTATS : LA MISE 
EN SCÈNE OPÉRA

Par Yves Vandenbussche
> Centre Artistique et Culturel François 

Mitterrand
> De 10h à 13h

■■ LECTURE PUBLIQUE « AU 
BON SOUVENIR DE PICQUE »

> Musée du dessin et de l’estampe originale
> 16h
> Gratuit

DIMANCHE 18 FÉVRIER

■■ GRAVELINES BASKET FÉMI-
NIN/NANCY

> Salle Norbert Merlen
> 15h30

MARDI 20 FÉVRIER

■■ AUDITION PUBLIQUE DES 
CLASSES DE TROMBONE, 
PERCUSSION ET PIANO

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30
> Entrée libre

MERCREDI 21 FÉVRIER

■■ 17ÈME FORUM DE L’EMPLOI ET 
DE LA FORMATION PROFES-
SIONNELLE

> Sportica
> De 9h à 12h et de 14h à 17h
Contact : 03 28 23 80 70 (AGIR)
Plus d’informations en dernière page de ce 
Magazine

JEUDI 22 FÉVRIER

■■ BELOTE 
par Atouts Ville
> Cap Nord
> 13h30

■■ CONCERT DES ÉLÈVES ET 
PROFESSEURS DU COLLÈGE 
PIERRE ET MARIE CURIE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h

JEUDI 22 FÉVRIER

■■ CONSEIL MUNICIPAL
> Salon d’honneur de la Mairie
> 18h 

VENDREDI 23 FÉVRIER

■■ BAL DES ZOTES
> Scène Vauban
> A partir de 22h30 

SAMEDI 24 FÉVRIER

■■ RÉUNION BILAN PAROLES 
D’HABITANTS

> 10h > Salon d’honneur de la Mairie
2 ans, 4 quartiers, 6 rencontres : 
faisons le bilan !

SAMEDI 24 ET DIMANCHE 25 FÉVRIER

■■ CHAMPIONNAT DE FRANCE 
4ÈME SÉRIE DE SQUASH

> Complexe sportif du Bois d’Osiers

DIMANCHE 25 FÉVRIER

■■ CONCOURS DE SAUT D’OBS-
TACLES

Par Gravelines Equitation
> Centre Equestre Municipal

■■ VIDE GRENIER COUVERT
Organisé par Au Cœur des Rêves
> Salle de sports des Huttes
> De 8h à 17h
Renseignements et réservations au  
06 26 74 13 65 (attention, places limitées)

LUNDI 26 FÉVRIER

■■ DESSINE TON CARNAVAL
Stage pour les 6-10 ans
> Musée du dessin et de l’estampe originale
> Tarif : 4€
> De 10h à 12h et de 14h à 16h

DU LUNDI 26 AU MERCREDI 28 FÉVRIER

■■ STAGE COULEURS ET GRA-
PHISME

Par Mélanie Vidor
> Pour les 6-8 ans
> De 10h à 12h et de 14h à 16h

DU LUNDI 26 FÉVRIER AU JEUDI 1ER MARS

■■ STAGES DE L’ECOLE DES 
ARTS VISUELS

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

2-3 ans : Un jardin secret sur le tapis 
(de 9h30 à 10h30)
3-4 ans : Le tableau qui fait grandir 
(de 10h45 à 11h45)
4-5 ans : Dessert à emporter (de 14h 
à 15h30)
5-6 ans : Et si on changeait de tête ? 
(de 15h45 à 17h15)
> Gratuit sur réservation 

MARDI 27 FÉVRIER

■■ MAINS TENUES
Par la Cie « La vache bleue »
> Scène Vauban
> 9h30, 10h30 et 16h
> Tarif : 1,50€/personne
Spectacle tout public, de 3 mois à 6 
ans (réservations indispensables)
Avec Mains tenues, Marie Prete signe 
sa septième création pour le très 
jeune public. Un spectacle où il est 
question d’équilibre et de fragilité, un 
spectacle malicieux et profond, drôle 
et tendre pour évoquer la naissance 
et les premiers pas de l’enfance…

MARDI 13 FÉVRIER

MARDI GRAS
■■ REPAS D’AVANT BANDE 

par les Amis des Huttes 
> Salle Caloone 
> de 12h30 à 19h

■■ OUVERTURE DU CAP NORD
par la Patate Gravelinoise 
> de 12h à 2h du matin

■■ BANDE DES HUTTES 
> rassemblement à 17h, départ à 17h30
> local des Zigomards

■■ BANDE DE  
PETIT-FORT-PHILIPPE 

> rassemblement à 17h, départ à 17h30
> bd Léo Lagrange

■■ MISE AU BÛCHER DES GÉANTS 
> aux environs de 18h30 
> place Calmette et place Gustave Houriez



MERCREDI 28 FÉVRIER 

■■ CHINOIS MARRANT
Vous pensiez que les chinois étaient 
partout ? C'est pire ! Chinois Marrant, 
alias Bun Hay Mean (ou l'inverse) se 
rit de tous les clichés y compris ceux 
du public. 
Entre stand up, sketches et impros 
éclatantes, Bun Hay Mean révèle 
pourquoi le chinois est l'avenir de 
l'homme. 
Bref, Chinois Marrant est plus qu’un 
spectacle c'est un concept !
> Sportica
> 20h
> Tarif : 27€ (22€ tarif fidélité)

JEUDI 1ER MARS

■■ VISITE-ATELIER : CROQ’PA-
TRIMOINE « BAS LES 
MASQUES »

A partir de 7 ans
> De 14h à 17h

VENDREDI 2 MARS

■■ BAL DES ROSE MARIE
> Scène Vauban
> A partir de 22h30

VENDREDI 2 MARS

■■ BCM / CHOLET
> Sportica
> 20h
Plus d’informations et 
réservations au  
03 28 51 97 00 ou sur 
www.bcmbasket.com 
Les dates sont susceptibles d’être 
modifiées en fonction des program-
mations télévisuelles

SAMEDI 3 MARS

■■ CONCOURS DE PÉTANQUE 
DÉPARTEMENTAL X2

> Boulodrome Municipal
> 14h30

■■ REPAS DES MAMIES
Par la Patate Gravelinoise
Animé par Cerge
Attention, changement de lieu ! La 
journée se déroulera salle de l’ancien 
Cinéma Merlen
> 12h

■■ USG HANDBALL N2 / HAND-
BALL CLUB LIVRY

> Salle Frédéric Petit
> 20h30

LUNDI 5 ET MARDI 6 MARS

■■ VISITE-ATELIER : DRÔLE DE 
FRIMOUSSE

> Musée du dessin et de l’estampe originale
> Pour les familles : lundi à 10h30 pour les 

4-5 ans et à 14h pour les 5-6 ans
> Pour les groupes : mardi à 10h30 pour les 

4-5 ans et à 14h pour les 5-6 ans
> Gratuit sur inscription 

MARDI 6 MARS

■■ CARN’ADOS
Par Atouts Ville
> Scène Vauban > De 18h à minuit

■■ AGATHA, MA VOISINE DÉTEC-
TIVE

De Karla Von Bengston
Film projeté dans le cadre des Toiles 
Filantes
> 14h30 > Cinéma de Sportica 

DU MERCREDI 7 AU SAMEDI 10 MARS

■■ LES LIVRES EXTRAORDI-
NAIRES 

De 6 mois à 6 ans
> A 9h30, 10h45 et 15h30
> Médiathèque

DU MERCREDI 7 AU VENDREDI 9 MARS

■■ STAGE THÉÂTRE
Avec l’association Au Chœur d’Anti-
gone
Pour les 10-14 ans
> Centre Artistique et Culturel François 

Mitterrand
> De 14h à 17h

VENDREDI 9 MARS

■■ BAL DES BOUCANIERS
> Scène Vauban
> A partir de 22h30

SAMEDI 10 MARS

■■ BCM / CHALON SUR SAÔNE
> Sportica
> 20h
Plus d’informations et 
réservations au 
03 28 51 97 00 ou sur 
www.bcmbasket.com 
Les dates sont susceptibles d’être 
modifiées en fonction des program-
mations télévisuelles

■■ SORTIE PÊCHE EN MER
Par Gravelines Plaisance

■■ COURSE DE LIGUE PROMO 
DE CHAR À VOILE

Par l’USG Char à Voile
> Base de Char à Voile

■■ VIRÉE POÉTIQUE EN ARDENT 
PAYS

Lecture dans le cadre du printemps 
des poètes
Pour les 6-10 ans
> Médiathèque
> 17h

■■ USG HANDBALL N3 / ETOILE 
SPORTIVE COLOMBIENNE

> Salle Frédéric Petit
> 18h30

ANIMATIONS / CULTURE / SPORTS / VIE ASSOCIATIVE / VIE MUNICIPALE

La loi MAPTAM a mis en place la décentralisation du stationnement 
payant, et ce, à compter de ce début d’année. Le stationnement payant 

sur voirie est donc devenu une compétence municipale. L’usager ne 
s’acquittera ainsi plus d’un droit de stationnement mais d’une  
redevance d’utilisation du domaine public.
En cas d’infraction, l’usager ne réglera plus une amende forfaitaire mais 
un Forfait de Post-Traitement (FPS) dont le montant est laissé libre à la 
Municipalité.
La Municipalité n’a pas souhaité en augmenter les tarifs, laissant ainsi 
l’amende au tarif de 17€, comme auparavant.
La loi impose néanmoins que le montant de l’amende (17€) soit égal au 
montant à payer pour la durée maximale du stationnement, sur un 
même endroit.
Par exemple, la place Albert Denvers est payante de 9h à 12h et de 14h à 
18h, soit 7h réparties comme suit :

Durée du stationnement Tarif
30 minutes 0,20€

1 heure 0,80€

... ...
7 heures 9,60€

7 heures 30* 17€*

Afin de se conformer à la nouvelle loi, la Municipalité a du procéder à un 
ajout sur la grille tarifaire existante (*7h30 pour 17€).
En cas d’amende, le montant déjà payé par l’usager pour se stationner sera déduit des 
17€. S’il n’a payé aucun stationnement, il devra s’acquitter des 17€ dans leur totalité.
Nouveauté : vous avez désormais la possibilité de régler votre amende directement sur 
l’horodateur.
La Municipalité reversera la somme des amendes reçues à la Communauté urbaine de 
Dunkerque pour des projets sur la mobilité (transports publics, voies douces…). 

ACTUS / STATIONNEMENT

 gratuite et illimitée
 avec un disque, gratuite limitée à 1h30 
 zone payante avec 1h de gratuité *
 zone payante dès la première minute *

*gratuité supplémentaire d’1h30 avec le disque vert

+ d’infos
Police Municipale
03 28 24 56 45

Depuis le 1er janvier, en application de la loi MAPTAM 
(Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles) les règles concernant 
le stationnement payant ont évolué. Nous vous 

proposons un point sur cette 
nouvelle réglementation. 

POUR LE PAIEMENT DE VOTRE STATIONNEMENT, PENSEZ À WHOOSH !
Le système est simple et pratique. Il suffit de créer votre compte gratuitement sur le 
site internet Whoosh (ou via les applications Androïd et iPhone). 
Lorsque vous stationnez en centre-ville, il suffira de sélectionner le numéro d’immatri-
culation de votre véhicule, choisir l’emplacement où vous êtes garé, indiquer la durée 
de votre stationnement et payer en ligne.
L’avantage de ce système est la possibilité d’augmenter la durée de votre stationnement via votre mobile sans vous 
déplacer. Plus de renseignements sur www.whooshstore.fr

CE QUI A CHANGÉ 
AU 1ER JANVIER

17FÉVRIER 2018
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Selon l’importance des travaux, dé-
terminée par la surface de plancher 
ou l’emprise au sol, il faut ou non, 
demander un permis ou une décla-
ration préalable de travaux. 
Il convient de vérifier également la 
cohérence du projet avec le Plan 
Local d’Urbanisme Communautaire 

(consultable en ligne sur : www.
communaute-urbaine-dunkerque.
fr) qui régit l’affectation des sols et 
les règles concernant l’aspect exté-
rieur des constructions, notamment 
son implantation, sa hauteur et son 
aspect.

FÉVRIER 201818

LE PERMIS DE CONSTRUIRE

Il est obligatoire pour toute construc-
tion nouvelle ou pour les travaux sur 
une construction existante, en fonction 
de seuils déterminés pour la surface 
de plancher ou l’emprise au sol.
Vous devez faire une demande de 
permis de construire dans les cas 
suivants :
- si vous construisez une maison, ga-
rage, dépendance de plus de 20 m2

- si vous faites des travaux d’agrandis-
sement créant plus de 20 m².

Entre 20 m2 et  40 m2, le 
permis de construire est 
exigé quand les travaux 
portent la surface totale 
de la construction à plus 
de 150 m2 et impliquent 
donc le recours à un ar-
chitecte.

 
DÉPÔT DES DEMANDES 

La demande doit être déposée par le 
propriétaire ou son mandataire en 
mairie (Services Techniques). Lors du 
dépôt, la mairie doit délivrer un récé-
pissé qui mentionne la date à laquelle 
l'absence de réponse de l'administra-
tion entraîne l'acceptation tacite de la 
demande. 
Il précise également que la mairie 
dispose d'un mois pour demander des 
éléments manquants et pour notifier 
un délai d'instruction différent que 
celui indiqué dans le récépissé. 
Quand le service Urbanisme demande 
des pièces manquantes au déposant, 
celui-ci dispose de trois mois pour les 
fournir, à compter de la date de récep-
tion de cette demande. 

DÉLAI D'INSTRUCTION

- 2 mois pour les maisons individuelles 
(+ 2 mois en périmètre monuments 
historiques),
- 3 mois pour les autres permis de 
construire (+ 1 mois en périmètre 
monuments historiques),
- 5 mois pour les permis de construire 
s’il s’agit un établissement recevant du 
public.
Pour les déclarations préalables, le 
délai d’instruction de la demande est 
d’un mois. Il est porté à deux mois 
pour les projets situés dans le péri-
mètre des Monuments Historiques 

AFFICHAGE

L’autorisation est affichée à la mairie 
dans les huit jours qui suivent la déci-
sion pour une durée de deux mois. Il 

doit également être affiché sur le lieu 
du chantier de façon à être visible de 
la voie publique, pour une durée mini-
male obligatoire de deux mois et pen-
dant toute la durée des travaux. 

DURÉE DE VALIDITÉ

Une fois délivré le permis de 
construire, ou la déclaration préa-
lable, est valable 3 ans. Il devient caduc 
si les travaux n'ont pas commencé 
dans cet intervalle. Il devient égale-
ment caduc en cas d'inter-
ruption volontaire du chantier 
pendant plus d'un an, après 
ce délai de trois ans. 
On peut demander deux pro-
longations, d'un an chacune, 
de la validité du permis, sous 
réserve de déposer sa de-
mande plus de deux mois 
avant l'expiration du délai 
initial.
Contrairement au permis de 
construire aucune prolonga-
tion ne peut être demandée 
pour une déclaration préa-
lable.

DEUX FORMALITES A NE PAS 
OUBLIER :

> Déclarer le commence-
ment de ses travaux en mairie.
> Déclarer l'achèvement des travaux 
de construction au service Urbanisme 
par une Déclaration Attestant l’Achè-
vement et la Conformité des Travaux 
(DAACT).

CAS PARTICULIERS : 
PROJETS SITUÉS DANS LE 

PÉRIMÈTRE DE MONUMENTS 
CLASSÉS OU INSCRITS

La commune de Gravelines possède des bâtiments 
ou espaces classés ou inscrits à l’inventaire des 
Monuments Historiques : les vestiges anciens de la 
ville (fortifications), la gare, le beffroi, le phare, ou 
encore le Moulin à Vent des Huttes. L’avis de l'Archi-
tecte des Bâtiments de France est obligatoire sur 
toute demande d'autorisation de travaux à l'intérieur 
d'un périmètre de protection de 500 mètres de rayon 
autour des Monuments Historiques, qu'ils soient 
classés ou inscrits. Le délai d’instruction est pro-
longé pour les permis de construire et pour les dé-
clarations préalables.

QUELLES DEMANDES D’AUTORISA-
TIONS POUR MES TRAVAUX ? 

Quelle que soit la nature des travaux 
engagés, les démarches évoquées 
ci-dessous doivent toujours être me-
nées avant le démarrage des travaux 
et il est impératif d'attendre la ré-
ponse de la mairie avant d'engager 
les travaux.

PAS D’AUTORISATION PRÉALABLE 

Vous n’avez aucune formalité à ac-
complir :
- si votre projet comporte moins de 5 
m2 de surface de plancher ou d’em-
prise au sol créée.
- pour les travaux d’entretien et de 
réparation ordinaires (changement 
des tuiles ou de menuiseries à l’iden-
tique)
- pour l’aménagement d’un grenier 
sans modifier l’aspect extérieur du 
bâtiment et sans l’agrandir.
- pour la création de terrasses de plein 
pied, ou piscine inférieure à 10m2

- pour la démolition de bâtiments si-
tués en dehors du périmètre des Mo-
numents Historiques.

LA DÉCLARATION PRÉALABLE 

Elle est généralement exigée pour la 
réalisation d’aménagements de faible 
importance. 
Vous devez faire une déclaration préa-
lable dans les cas suivants :
- construction d’un garage, dépen-
dance ou extension entraînant la 
création d’une surface de plancher et/
ou d’une emprise au sol nouvelle, 
comprise entre 5 m2 et 20 m2.
Ce seuil peut être amené à 40 m² en 
cas d’extension d’un bâtiment exis-
tant, sous réserve que le projet soit 
situé dans une zone urbaine du Plan 
Local d’Urbanisme, qu’il soit accolé 
au bâtiment existant et que l’ensemble 
de la surface existante plus la surface 
créée, ne dépasse pas 150 m2.
 - travaux qui modifient l’aspect exté-
rieur de la construction, travaux de 
ravalement de façade.
- édification d'une clôture. 
- réalisation d’une piscine dont la 
surface de bassin est inférieure ou 
égale à 100 m2, non couverte ou dont 
la couverture, fixe ou mobile, a une 
hauteur inférieure à 1,80 mètre.

+  d’infos
> �Service Urbanisme - Droit des sols

Services Techniques 1er étage
03 28 23 59 13 
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers
www.service-public.fr
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1er Adjoint au Maire délégué à l’Urbanisme 

« Constituer un dossier de demande d’autori-
sation ou de permis de construire est une 
procédure assez lourde. Il y a un bon suivi en 
mairie avec le service Urbanisme, qui se tient à 
votre disposition pour vous aider dans vos 
démarches. Il est vrai qu’à Gravelines, il y a pas 
mal de contraintes car nous devons respecter 

le périmètre de la centrale. De plus, nous avons des bâtiments ou 
espaces classés et inscrits à l’inventaire des Monuments Historiques, 
ce qui implique une autorisation de l’architecte des Bâtiments de 
France. Mais nous mettons tout en œuvre pour faire en sorte de 
satisfaire au mieux les demandes de nos concitoyens. »

ACTUS / TRAVAUX

FOCUS SUR : L'URBANISME 
Vous avez un projet de construction ou rénovation ? 
Retrouvez les démarches à effectuer avant de vous lancer.
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/ COMMERCES / NOUVELLES ACTIVITES

> L’ATELIER D’AURÉLIE 
Le salon de coiffure « L’atelier d’Aurélie » vient de 
déménager. En effet, Aurélie Denis et son équipe vous 
accueillent désormais au 17 place Calmette (Petit-
Fort-Philippe) dans un cadre totalement rénové et 
chaleureux. Elle s’est récemment équipée d’un fauteuil 
massant ainsi que d’une lampe de luminothérapie, afin 
de procurer bien-être et détente à sa clientèle.
Afin de compléter son offre, le salon propose depuis 
peu un service de barbier.
De nombreux produits, coffrets et soins sont 
disponibles en boutique. N’hésitez pas à vous 
renseigner !
Une carte de fidélité est proposée avec 10€ de remise 
lors de la 11ém e visite.

Tél : 03 28 65 44 44
Horaires : du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h 
et le samedi de 9h à 17h non stop

 l’Atelier d’Aurélie

> AUDITION 
CONSEIL 
David Desages, 
audioprothésiste 
diplômé d’Etat, vient 
d’ouvrir son 
enseigne au 2 rue 
Adolphe Torris. 
Leader du service 
relation clients 2018 
(magazine Capital) et 
1er réseau d’audioprothésistes indépendants de France, 
Audition Conseil privilégie l’accueil, la qualité d’écoute 
et le sens du service.
Un équipement de pointe vous attend et toute l’équipe 
se forme régulièrement aux nouvelles technologies.
Un test gratuit (non médical) de votre audition est 
possible, ainsi qu’un essai (sur prescription médicale) 
sans engagement.
Un accompagnement personnalisé est mis en place 
ainsi que des contrôles et nettoyage (gratuit) de vos 
aides auditives.
Du 1er février au 31 mars, une offre de lancement est 
proposée avec jusqu’à 200€ de remise sur vos aides 
auditives (voir conditions en magasin).

Tél : 03 28 23 23 55 
Horaires : du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
et le samedi matin sur rendez-vous

> ESPACE 
OPTIQUE
Depuis septembre 2017 et 
l'arrivée de Camille, le 
magasin Espace Optique, 
situé 19 place Albert 
Denvers, propose un 
nouveau service de 
production de photos 
d’identité.
En effet, à la suite de 

nouvelles mesures et à la production de passeports, 
cartes d’identité… en mairie, Espace Optique réalise 
vos photos aux normes ANTS (Agence Nationale de 
Titres Sécurisés). Elles peuvent être mises au format 
papier ou dématérialisées.
En cas de non conformité ou d’anomalie, les photos 
seront refaites gratuitement.  
Le magasin propose également des planches de 4, 6 
ou 8 photos pour tous vos autres documents (cartes de 
bus, de sport…), ainsi que des minis portraits, etc. 

Tél : 03 28 65 55 55
Horaires : du mardi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 19h

 Espace Optique

ACTUS / ATOUTS VILLE
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2 NOUVEAUX 
DIRECTEURS 

À ATOUTS VILLE

" Éducatrice de jeunes enfants de formation, 
j’ai intégré Atouts Ville en 2006 pour y exer-
cer au sein des deux Multis-Accueils. 
En 2010, il m’a été offert d’occuper le poste 
de Référent Familles, principalement pour 
développer l’Animation Collective Familles 
au sein des quartiers des Huttes et du Pont 
de Pierre. Riche de cette expérience, j’ai 
souhaité encore développer mes compé-
tences en poursuivant en 2013 la formation 
du DESJEPS.

C’est donc tout naturellement que j’ai pro-
posé ma candidature lorsque le remplace-
ment de Bruno Pleuvret, qui occupait ce 
poste depuis 2000, fût envisagé.

Mon engagement majeur se situe autour de 
la participation des habitants qui sont les 
premiers concernés par l’ensemble de notre 
action et de nos réflexions, sans oublier le 
développement de la Maison de quartier 
dont le potentiel ne peut, à ce jour, être 
matériellement totalement exploité.

En m’appuyant sur une équipe que je sais 
dynamique, porteuse d’idées et avec qui j’ai 
tissé des liens depuis 11 ans maintenant, il 
me tient à cœur d’offrir aux habitants un 
lieu de vie sociale ouvert à tous, garant des 
valeurs de l’association et plus largement 
de l’ensemble des centres sociaux."

" J’ai toujours travaillé dans le domaine de 
l’animation sociale, et plus précisément 
dans les centres sociaux depuis l’âge de 17 
ans. Ce que j’affectionne, c’est le fait que 
l’on travaille avec et pour les habitants. De 
cette coopération naît des projets intéres-
sants et innovants pour un territoire. 

Avant de prendre la Direction de la Maison 
de quartier du Pont de Pierre, j’étais Direc-
teur dans un centre social près de Lens, au 
cœur des corons. De cette expérience, j’ai 
grandi humainement et professionnelle-
ment. En parallèle de mon travail, j’ai repris 
un cursus universitaire en sciences hu-

maines et sociales afin d’obtenir un Master 
2 de recherche professionnelle. C’est une 
envie de renouveau professionnel qui m’a 
conduit chez Atouts Ville.

Au sein de l’association, je me fixe deux ob-
jectifs :
> Participer au développement d’actions et 
de projets au sein de la Maison de quartier, 
en associant les habitants, les bénévoles et 
les partenaires,
> Renforcer la mutualisation et le travail 
associé entre les différents acteurs des 
Maisons de quartier."

Sophie DUSSART
Directrice de la Maison de quartier des Huttes depuis décembre 2017

Marc BAROIS
Directeur de la Maison de quartier du Pont de Pierre depuis le 8 janvier 2018

Le saviez-vous
Nouveau à Atouts Ville : Vous êtes bricoleur et avez envie de partager vos 

connaissances et compétences lors de moments conviviaux ? La Maison de quartier 
du Pont de Pierre va ouvrir prochainement un « Repair Café », alors n’hésitez pas à vous 
rapprocher de Myriam au 03 28 51 83 40 pour plus d’informations.
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> MAISON DU COMMERCE  
ET DE L’ARTISANAT
Si vous souhaitez implanter votre entreprise sur 
Gravelines, créer votre commerce, créer votre statut 
d’auto-entrepreneur ou votre propre activité 
commerciale, si vous êtes à la recherche d’une cellule 
commerciale sur Gravelines, vous pouvez contacter la 
Maison du Commerce et de l’Artisanat.
Ils pourront vous accompagner dans toutes vos 
démarches nécessaires à la création de votre activité, 
mais aussi vous mettre en relation avec les différents 
partenaires compétents dans la mise en œuvre de 
votre projet. Un suivi particulier vous sera apporté 
afin de vous donner toutes les chances de mener à 
terme votre projet qu’il soit commercial ou 
entrepreneur.

Maison du Commerce et de l’Artisanat
11, Rue de la République
Tél : 03 28 23 81 48 
www.gravelines-actioneco.fr
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RECENSEMENT MILITAIRE

Entre la date de leur 16 ans et la fin 
du 3e mois suivant, les jeunes garçons 
et les jeunes filles doivent se présen-
ter en Mairie au guichet Affaires 
Démographiques munis du livret de 
famille et de leur pièce d’identité, afin 
de se faire recenser.

SAISONNIERS 2018

Les dossiers saisonniers pour la 
saison 2018 seront disponibles à 
l’accueil de la mairie et des maisons 
communales/agences postales du 19 
février au 10 mars. La date limite de 
dépôt des dossiers, dûment complé-
tés, en ces lieux, est fixée au 17 mars. 
Un récépissé sera délivré prouvant le 
dépôt du dossier. Pour pouvoir 
déposer sa candidature, il faut être 
âgé de +18 ans et de -24 ans au 
premier jour du contrat, être domicilié 
à Gravelines et être scolarisé. En 
fonction du nombre de postes ouverts 
pour la saison et du nombre de 
candidatures, des critères de recrute-
ment seront définis. Pour les emplois 
saisonniers Sports/Animation, la 
présentation d’un diplôme (BAFA, 
BAFD, Brevet d’Etat, BNSSA…) sera 
indispensable.

RENTRÉE SCOLAIRE 2018/2019

Inscriptions scolaires dans les écoles 
maternelles et élémentaires publiques :
- Inscriptions en maternelle et en 
classe élémentaire autre que CP : 
sont concernés les enfants qui vont 
être inscrits pour la première fois en 
maternelle, ceux qui changeront 
d’école sur la commune et ceux 
nouvellement arrivés à Gravelines.
- Inscriptions au CP : sont concernés 
les enfants scolarisés en maternelle 
Pierre Loti, Jean Macé, Les Cygnes et 
Suzanne Lacore. Pour les enfants 
scolarisés en maternelle dans les 
groupes scolaires A. et M. Denvers, 
Michelet/Islandais, Lamartine/
Vendiesse, aucune démarche n’est 
nécessaire, l’inscription se fera 
automatiquement dans le même 
groupe scolaire.
- Modalités d’inscriptions : Jusqu’au 
31 mai, les parents sont invités à se 
présenter au service Education afin 
d’obtenir un certificat d’inscription 
scolaire ou retirer un dossier de 
demande de dérogation pour une 
inscription dans un autre établisse-
ment de la commune (sur critères 
définis). Les documents suivants sont 
indispensables : livret de famille, 
justificatif de domicile de moins de 2 
mois, en cas de divorce l’extrait du 
jugement attribuant la garde de 
l’enfant. Munis de ce certificat d’ins-
cription scolaire et du carnet de santé 
de l’enfant, ils pourront ensuite 
procéder à l’inscription auprès de 
l’établissement concerné avant fin juin 
2017.
Service Education : 03 28 23 59 24
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h30

LE TOURISME INDUSTRIEL, ÇA 
VOUS TENTE ?  
VENEZ VISITER LA PLUS PUISSANTE 
CENTRALE D’EUROPE DE L’OUEST

Découvrir, comprendre une 
centrale nucléaire c’est aussi connaître le patrimoine industriel et les 
savoir-faire de votre région. Et si vous étiez le prochain visiteur de la 
centrale nucléaire de Gravelines ? La centrale accueille en moyenne 5000 
visiteurs par an afin de leur faire découvrir la « Fée Electricité ». Trois 
guides-conférenciers, disposant d’une véritable culture scientifique, 
assurent au quotidien des conférences et des visites guidées de la centrale. 
Un centre d’information du public (CIP) permet aux visiteurs, seuls ou en 
groupe, de découvrir la production d’électricité de manière pédagogique à 
l’aide de maquettes, vidéos, panneaux interactifs. Des animations et 
expériences ludiques sont aussi proposées tout au long de l’année, à 
destination des enfants. Le tout, gratuitement. Les collèges et lycées ont 
aussi la possibilité de pénétrer à l’intérieur de la centrale via des visites 
guidées.
Informations pratiques : le CIP est ouvert à tous du lundi au vendredi de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. Il peut également ouvrir ses portes le 
samedi matin et en semaine hors horaires d’ouverture du CIP.
Réservation : 
- par téléphone au 03 28 68 42 36 
- par mail à centrale-gravelines@edf.fr

RECENSEMENT 2018

En 2018, la campagne de recensement se tiendra du 18 janvier au 24 février. 
Vos agents recenseurs sont :
1- Sylvie Messuwe  2- Natacha Landy
Vous pouvez également répondre sur 
internet, c’est encore plus rapide et plus 
simple : www.le-recensement-et-moi.fr 

SUBVENTIONS DU CONSEIL DÉPARTE-
MENTAL

Sur proposition de Bertrand Ringot, 
Conseiller Départemental du Nord du 
canton de Grande-Synthe, la commis-
sion permanente du Conseil Départe-
mental du 27 novembre a accordé les 
subventions suivantes :
- 4 000€ à l’association GUS Aviron, 
pour l’organisation du Championnat 
d’Europe Junior d’Aviron
- 5 000€ au CIS de Gravelines, pour 
l’organisation du Congrès Départe-
mental des Pompiers

SIMPLIFICATION DES DÉMARCHES

L’Etat simplifie ses démarches en 
matière de Permis de Conduire. 
Il est désormais possible d’effectuer 
les démarches liées au permis de 
conduire en ligne, sans se rendre au 
guichet d’une préfecture.
La démarche à suivre est simple :
-Rassembler les pièces justificatives,
-Obtenir sa photo numérisée auprès 
de cabines ou photographes agréés,
-Se rendre sur https://permisdecon-
duire.ants.gouv.fr 
-Se créer un compte via l’onglet « je 
fais une demande en ligne »,
-En cas de perte, faire une déclaration 
en ligne et en cas de vol, se rendre à 
la Police ou Gendarmerie,
-Le compte en ligne permet de suivre 
l’avancement de ma demande,
-Je reçois mon permis de conduire à 
mon domicile.
Pour toute information, rendez-vous 
sur www.demarches.interieur.gouv.fr
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BON APPÉTIT LES PETITS !
GRILLE DES MENUS SERVIS EN 

RESTAURATION SCOLAIRE

DU 5 AU 9 FÉVRIER : LES JEUX OLYMPIQUES D’HIVER

> Lundi : �Couscous poulet et ses légumes, fromage 

blanc au sucre, biscuit

> Mardi : �Rôti de porc sauce moutarde, petit pois et 

pommes de terre, Edam, flan vanille nappé 

caramel

> Jeudi : �Repas à thème 

Salade d’hiver 

(champignons, pommes, noix et endives), 

tartiflette, gâteau de Savoie à la confiture

> Vendredi : �Potage crécy, dos de poisson sauce 

nantua, brocolis et pommes vapeur, 

fruit de saison 

DU 12 AU 18 FÉVRIER

> Lundi : �Rôti de bœuf aux herbes, haricots verts et 

pommes noisettes, camembert, fruit de 

saison

> Mardi : �Repas carnaval 

Céleri arlequin, fricassée de 

porc à l’ananas, tortis et 

emmental, gaufre 

bruxelloise

> Jeudi : �Soupe à l’oignon et croûtons, 

parmentier de poisson, salade, yaourt à 

la confiture d’abricots

> Vendredi : �Quiche lorraine, curry de volaille, 

poêlée de légumes et riz, fruit de 

saison

DU 19 AU 23 FÉVRIER

> Lundi : �Poisson pané, courgettes et semoule, 

gouda, petit-suisses aromatisés 

> Mardi : �Carottes aux olives, sauté de bœuf à 

l’ancienne, ragoût de légumes et 

haricots blancs, fruit de saison

> Jeudi : �Soupe de fruits (fraise et orange), 

haut de cuisse de poulet, frites et 

salade, crème dessert à la vanille

> Vendredi : �longe de porc sauce forestière, 

farfalles, mimolette, fruit de 

saison

Les menus ne sont pas contractuels, le service « Achats » 

étant tributaire des variations possibles des 

approvisionnements. Retrouvez tous les menus servis en 

restauration scolaire sur le http://www.ville-gravelines.fr 

(rubrique Education)

Local : Depuis le mois de mars, la viande porcine servie 

provient de l’association des éleveurs des plaines et des 

beffrois. Les viandes et volailles proviennent de 

fournisseurs-abatteurs régionaux qui privilégient au 

maximum les éleveurs locaux.

FÉVRIER 2018

/ EN BREF…

/ ÉTAT CIVIL

22 FÉVRIER 2018

FÉLICITATIONS AUX MARIÉS

• Julien Diebolt et Ellyne Bardol 

 BIENVENUE

• Matéo, de Romain Alef et 
Noémie Malezieux
• Neela, de Geoffrey Defachelles 
et Natacha Blondin
• Noham, de Mathieu Djazouli et 
Stessy Milliot
• Clovis, de Etienne Manceau et 
Nathalie Hurtrel
• Elio, de Kevin Lebegue et Elodie 
Manier
• Lola, de Alain Vanherrewèghe et 
Céline Leclercq
• Ethan, de Geoffrey Devillez et 
Marine Fouque
• Mélany, de Kévin Carre et Elysa 
Engrand
• Charlie, de Florian Mequignon et 
Gaëlle Patinier

ILS NOUS ONT QUITTÉS

• Lucienne Montaigne, veuve 
d’André Picque
• Geneviève Lesage, veuve de 
Pascal Coupez
• Jacques Agneray
• Pierre Desée, époux de 
Catherine Desée-Delétoille
• Claude Colaert
• Michel Coustre, époux de 
Véronique Coustre-Vandenbussche 
• Françoise Famchon, épouse de 
Jacquie Broucqsault
• Pierrette Brulé, veuve de Gérard 
Merlen 
• Philippe Brévalle, époux de 
Maryse Brévalle
• Jean-Pierre Mahieu, époux de 
Bernadette Mahieu-Engrand 

C’est le nombre de 
participants au trail 
nocturne « Sur les 
traces de Vauban », 
le samedi 13 
janvier dernier.  

LE CHIFFRE DU MOIS

1 800
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1ÈRE ANNÉE 	
La PACES (première année commune 
aux études de santé) est l’année de la 
sélection sur concours : seulement 20% 
des étudiants passeront en 2ème année de 
médecine.
Le nombre de places est limité, pour 
2017 ce sont 8124 places en médecine 
qui ont été ouvertes.

2ÈME ET 3ÈME ANNÉES	

Les études se répartissent entre cours 
magistraux, travaux pratiques, études 
dirigées et stages. 
Le DFGSM (diplôme de formation géné-
rale en sciences médicales) sanctionne 
la 1ère  partie des études de médecine. Il 
est délivré à la fin de ces deux années, et 
l’étudiant est reconnu au niveau Licence.

L’EXTERNAT : 4ÈME, 5ÈME ET 6ÈME ANNÉES

Ces 3 années denses permettent d’ac-
quérir une formation médicale complète. 
L’étudiant hospitalier est à la fois étu-
diant et salarié de l’Assistance publique, 
avec des stages à mi-temps à l’hôpital et 
des gardes à effectuer. C’est un premier 
pas vers la vie active et un début de ré-
munération (minime).
L'étudiant décroche le DFASM (diplôme 
de formation approfondie en sciences 
médicales) qui sanctionne la 1ère partie 
des études de médecine, reconnu au 
grade de Master.
A la fin de ces 3 années, l’étudiant passe 
les ECN (épreuves classantes natio-
nales) : étape clé dans les études de 

médecine. A l’issue de ces épreuves, 
chaque étudiant aura une place au sein 
d’une spécialité, mais pour avoir le choix, 
il faut être classé parmi les meilleurs. 
Selon les spécialités, les places sont 
parfois rares.

L’INTERNAT : 7ÈME, 8ÈME, 9ÈME ANNÉES

(+ 10ème et 11ème années pour les spécia-
lités)	
L’internat propose une trentaine de spé-
cialités médicales et chirurgicales.
Il dure 3 ans pour la médecine générale, 
4 ans pour d’autres spécialités (rhuma-
tologie, pneumologie, neurologie, pédia-
trie, etc.), et 5 ans pour la chirurgie ou la 
médecine interne.
L’étudiant effectue au moins 6 stages 
semestriels et suit parallèlement des 
enseignements théoriques (séminaires, 
cours mensuels…). Enfin, il prépare une 
thèse de recherche.

> Obtention d’un DES (diplôme 
d’études spécialisées) validant les com-
pétences de l’étudiant.
> Obtention du doctorat d’Etat de Doc-
teur en Médecine après la soutenance 
d’une thèse.

Par la suite, le médecin peut travailler 
au sein de nombreux secteurs d'activi-
té : en cabinet libéral, en centre hospi-
talier, en industrie pharmaceutique, en 
médecine humanitaire, en médecine 
scolaire, en laboratoire, en santé pu-
blique, en médecine du travail, etc.

> L'Établissement Français Sang organise un don du sang à la scène Vauban le 
jeudi 1er février de 9h à 12h30 et 14h30 à 17h.

> Atouts Ville organise un loto à la Maison de quartier du Centre le mercredi  7 
février à 14h. Ouverture des portes à 13h.

> Atouts Ville organise un loto, salle Gérard Caloone le vendredi 9 février à 
13h30. Ouverture des portes à 13h.

> Les Nucholaerds organisent leur bal de carnaval à la Scène Vauban le 
vendredi 9 février à partir de  22h30.

> La Team Loisirs du Polder organise un loto à la salle Caloone  le dimanche 
11 février à 13h30. Début des jeux 15h.

> Les Amis du 3ème Age organisent leur goûter de carnaval à la Scène Vauban 
le lundi 12 février à 14h30.

> La Patate Gravelinoise ouvre le Cap Nord dans le cadre du mardi gras le 
mardi 13 février (restauration sur place).

> Les Zigomards organisent leur bal de carnaval à la Scène Vauban le vendredi 
16 février à partir de 22h30.

> Les Zotes organisent leur bal de carnaval à la Scène Vauban le vendredi 23 
février à partir de 22h30.

> Gravelines Équitation organise un concours de saut d’obstacles au centre 
équestre municipal de Gravelines le dimanche 25 février de 10h à 18h.

> Au Coeur des Rêves organise un vide-grenier couvert à la salle des Sports 
des Huttes dimanche 25 février de 8h à 17h. Tarifs pour 2 mètres (une table et 
une chaise par emplacement) : 5€ gravelinois, 6€ extérieurs, 12€ 
commerçants.  
Renseignements et réservations : 06 26 74 13 65. 

> Les Rose Marie organisent leur bal de carnaval à la Scène Vauban le 
vendredi 2 mars à partir de 22h30.

> La Patate Gravelinoise organise le repas des Mamies le samedi 3 mars à 12h 
à l’ancien Cinéma Merlen.

> Atouts Ville organise le Carn’Ados à la Scène Vauban le mardi 6 mars à partir 
de 18h.

> Les Boucaniers organisent leur bal de carnaval à la Scène Vauban le 
vendredi 9 mars à partir de 22h30.

L’INFO DES ASSOS
MAISON DES ASSOCIATIONS ET DU CITOYEN / 03 28 23 59 92

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
À LA MAISON DES ASSOCIATIONS 
Les Amis du Jumelage    

>> dimanche 4 février à 10h  
Généalogie Association 
Gravelines     

>> dimanche 11 février à 10h 
Association Gravelinoise des 
Amis du Patrimoine      

>> vendredi 16 février à 18h30  
Echos et Nouvelles  
des Rives de l’Aa    

>> samedi 17 février à 15h 
La Sentinelle      

>> dimanche 18 février à 10h 

CHANGEMENT DE PRÉSIDENT 
> L’association Ferme Éducative 
des Rives de l’Aa a changé de 
président. Gilles DOMAIN 
remplace Véronique BARBEAU.

A NOTER
Du 5 au 7 mars, la Maison de 
quartier des Huttes organise des 
cours de rock de 18h à 20h, salle 
Caloone.
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ACTUS / SANTÉ

« Je vais faire médecine ». Bon nombre de lycéens se lancent 
dans l’aventure des études de médecine, et de nombreux parents 
s’interrogent sur le déroulement des études… Faisons donc un 

point sur la formation pour devenir médecin.

COMMENT DEVENIR 
DOCTEUR EN MÉDECINE ?

OU PLUS COMMUNÉMENT MÉDECIN

Le saviez-vous
L'armée forme également 

des médecins à l'Ecole du 
service de santé des armées 
(ESSA). Un concours d'en-
trée a lieu chaque année. 

FÉVRIER 2018

Initialement prévu le samedi 3 février 2018, 

le bilan du dispositif paroles d’habitants 
est décalé au samedi 24 février à 10h. 

2 ans, 4 quartiers, 6 rencontres : faisons le bilan !
Thématiques abordées, chiffres, actions menées, projets réalisés, constats…

Nous réaliserons un bilan du dispositif « paroles d’habitants » et vous 
présenterons le projet de démocratie participative prévu pour 2018-2020.

ATTENTION !
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La cérémonie des vœux à la population, 
aux associations et aux corps constitués 
s’est tenue le vendredi 12 janvier 2018 à 
la Scène Vauban. Ce fût l’occasion pour 
Bertrand Ringot de dresser un bilan des 
actions menées et d’évoquer les pers-
pectives et les projets pour l’année 
2018, tout comme Paul Valette qui est 
revenu sur les importants investisse-
ments réalisés.

Comme le veut la 
tradition, le tissu 
économique était à 
l'honneur. Mais 
cette année, ce ne 
sont pas un mais deux chefs d’entreprise 
qui étaient conviés à la cérémonie afin de 
présenter leurs sociétés. Le premier, 
Philippe Riera (1), Président de Gloria 
Maris et Aquanord, a dressé un bilan 
d’Aquanord quatre ans après sa reprise. 
Le redressement de cette dernière est 
un succès avec de belles perspectives de 
développement à venir. Le second,   Ri-
chard Thibaut (2), Directeur de la socié-
té Thibaut Investissements, a présenté 

ses projets gravelinois à la population. Il 
porte un programme ambitieux d’hôtel-
lerie sur le site du PAarc des Rives de 
l’Aa, avec de nombreux emplois à la clé, 
pour une ouverture prévue fin 2019. Un 
deuxième projet concerne la reprise de 
l’hôtel du Polder.

David Bailleul (3), premier vice-pré-
sident à la Communauté urbaine de 

Dunkerque, était 
porteur de bonnes 
nouvelles : outre 
une enveloppe 
conséquente attri-
buée pour les tra-

vaux de voirie, il a affirmé que le BCM 
jouerait encore longtemps au Sportica. 
De quoi ravir les supporters...

Enfin, Lisa Jeziorowski (4), Maire du 
Conseil Municipal Jeunes, est revenue 
sur la création du CMJ il y  a 15 ans et en 
a profité pour lancer les idées de son 
conseil pour 2018.

« […] En matière de travaux d’aména-
gement, la majeure partie, voire la tota-
lité de nos prévisions ont été réalisées 
en 2017 où sont en voie d’achèvement.
Chaque mois, au travers de Gravelines 
Magazine, chacun peut suivre l’évolu-
tion des réalisations. Néanmoins, il me 
semble utile d’en rappeler les plus im-
portantes. […]
Je citerai en quelques mots les projets 
et travaux réalisés en 2017 dont cer-
tains se poursuivront :
- �Au niveau de l’éclairage public, nous 

continuons à mettre en place du ma-
tériel plus performant et moins 
consommateur d’énergie. […]

- �Bien-sûr, notre patrimoine vieillit, 
ceci nous amène à consacrer chaque 
année une part importante de nos in-
vestissements pour son maintien en 
bon état et aux normes actuelles.

- �Pour conserver une capacité d’inves-
tissement significative, nous devons de 
plus en plus actionner tous les leviers 
en notre possession afin de réduire les 
coûts de fonctionnement. La maîtrise 
des coûts de fonctionnement est un 
élément essentiel nous permettant, 
ainsi, de bénéficier d’une capacité 
d’investissement convenable.

Je ne citerai qu’un seul chiffre : 110 
millions d’euros.
C’est le montant de nos investissements 
sur 16 ans. C’est un montant très impor-
tant pour une ville de 12 000 habitants.
Nous participons ainsi, à notre niveau, au 
maintien de l’emploi dans les différentes 
sociétés intervenant sur notre commune.

J’évoquerai également l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite, pour 
lesquelles la municipalité consacre 
entre 350 et 400 000 € chaque année. 
Nous travaillons en effet sur un pro-
gramme d’aménagement sur neuf ans 
des accès à nos bâtiments publics.

Parmi les opérations inscrites et réali-
sées en 2017, j’évoquerai :
- �Les travaux d’aménagement à la Se-

meuse sur plusieurs lots en vue de la dé-
localisation d’AGIR, d’Entr’aide et Delta 
Médias

- Rénovation du parking des Islandais,
- �La Réhabilitation des bureaux du mu-

sée, rue Vanderghoote.
- �La restauration du fronton de l’Arsenal.
- �Des travaux d’accessibilité (PMR) 

dans les trois églises de Gravelines, 
ainsi que l’éclairage et le chauffage de 
l’église de Petit-Fort-Philippe.

- �Travaux de mises aux normes des 
cuisines à la MAPI.

- �Divers travaux dans les écoles, Zac 1 
et Anatole France.

- �A Sportica, divers travaux ont été réa-
lisés à la piscine, dans les vestiaires.

- �Aménagement de sanitaires, douches 
pour les plaisanciers de Petit-Fort-

Philippe.
- �Travaux de bardage à la piscine muni-

cipale avec ventilation.
En matière de voirie, la première phase 
des travaux d’assainissement de la rue 
Salengro, à Petit-Fort-Philippe a débu-
té. Etant donnée la difficulté technique, 
une nouvelle méthode a été mise en 
place et semble donner satisfaction sur 
l’avancement et la qualité des travaux. 
La ville ayant la maîtrise d’ouvrage 
pour l’éclairage public.

Un point sur la construction de loge-
ments :
- �A la gare, la construction d’un pre-

mier lot de 42 appartements est sur le 
point de démarrer en mars.

- �Rue Aupick, après la démolition du 
local « ex-coccinelle », 5 apparte-
ments sont en cours de construction. 

Ces deux projets sont portés par le Cot-
tage.
- �Rue de Dunkerque, la démolition de 

l’ancien garage Citroën, ainsi que les 
locaux du Sacré-Cœur, laisseront 
place à l’implantation d’une centaine 
d’appartements avec parkings.

Ces projets sont portés par la Maison 
Flamande, BECI et Copronord.
- �La démolition réalisée à Petit-fort-

Philippe va permettre la reconstruc-
tion d’appartements, Rue Victor Hugo 
et Rue P. Brossolette (projet logifim).

Nos efforts sont constants afin de faire 
aboutir ces dossiers, parfois compli-
qués […]. »

CÉRÉMONIE DES VŒUX : 

BILAN ET PERSPECTIVES

Clin d’œil 

Les élèves de l’école municipale 
des arts visuels ont réalisé des il-
lustrations, au rythme de la mu-
sique jouée par les élèves de 
l’école municipale de musique, fil-
mées et retransmises en direct 
sur les écrans.

EXTRAIT DU DISCOURS DE MONSIEUR PAUL VALETTE, 1ER ADJOINT AU MAIRE.

1 2 3 4

« LE BCM JOUERA ENCORE 

LONGTEMPS AU SPORTICA » 

david bailleul, vice président de la cud

 / RETOUR SUR 



ACTUS / TITRE

28 29

/ EN BREF…

29FÉVRIER 2018FÉVRIER 201828

CÉRÉMONIES DES VŒUX

Le mois de janvier est l’occasion pour Bertrand Ringot et son 
Conseil Municipal de présenter leurs vœux aux différentes 

structures telles que le CASS, Sportica, les associations 
AGIR et Entr’Aide, le SIVOM ou encore la Mission Locale. 

Les commerçants, artisans et professions libérales 
ont également été reçus en Mairie par l’équipe 
municipale. Nos aînés de la Mapi, du Béguinage, 
des Oyats et de l’Espace Jean-Baptiste Rivière ont 
également reçu la visite des élus gravelinois. Un 
moment convivial et toujours très apprécié de 
tous.

SOIRÉE AVEC LES BLUES EATERS

Les amateurs de blues s’étaient donné rendez-vous à la 
Scène Vauban le samedi 20 janvier. Les Blues Eaters les 
ont fait voyager sur la route du blues au rythme de la 
musique afro-américaine des années 40 à 60 et ont 
présenté en exclusivité des compositions inédites de leur 
nouvel album Night Ridin' Daddy.

40E ANNIVERSAIRE DU COMMANDEMENT DE LA MARINE DE 
DUNKERQUE

Samedi 13 janvier, a eu lieu sur le site de Tourville, le 40e 
anniversaire de la présence du Commandement Mari-
time à Dunkerque, avec notamment les jeunes de la 
Préparation Militaire de Dunkerque, Lille et Amiens. Les 
stagiaires de la Préparation Militaire Marine ont reçu, 
pour l’occasion, leurs bâchis des mains de leurs parrains 
respectifs.

VIVRE À GRAVELINES

DÉPARTS EN CLASSE DE NEIGE

Mardi 10 janvier, les élèves de CM2 des écoles 
Lamartine et Sacré Cœur ont pris le 1er départ pour 
Entremont. Cette année, ce ne sont pas moins de 224 
élèves gravelinois et 10 enseignants qui auront la 
chance de partir en classe de neige. C’est l’occasion 
pour beaucoup d’enfants de découvrir les joies du ski 
pour la première fois.

TRAIL « SUR LES TRACES DE VAUBAN – ACTE VI »

C’est un week-end très sportif qui s’est tenu les 12, 13 et 14 
janvier autour de Sportica ! En plus du Trail, organisé par 
Gravelines Triathlon, dont le succès s’est de nouveau confir-
mé cette année avec pas moins de 1 800 participants toutes 
épreuves confondues, un village Trail & Nature avait pris ses 
quartiers au Sportica durant 3 jours. Le wee-kend s’est 
conclu par le Championnat départemental de cross et une 
épreuve canicross. Une première à Gravelines !

> �Ils sont passés  
par Gravelines…

Monsieur Ludovic Abiven, Directeur Général de 
l’agence du Service Civique était de passage à 
Gravelines le jeudi 18 janvier lors de la cérémo-
nie des vœux au Sivom des Rives de l'Aa et de la 
Colme. Il a également rendu visite au personnel 
de la Mission Locale à Bourbourg le mercredi 17 
janvier.
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Élus du groupe municipal (2 sièges)
Gravelines Bleu Marine

DIVISÉ, ÉCLATÉ, IL RESTE LA 
SEULE OPPOSITION POLITIQUE.
La présence de Marine Le Pen, 
accompagnée de Bruno Bilde, aux côtés 
des surveillants du centre pénitentiaire de 
Vendin-le-Vieil a démontré, s’il en était 
vraiment nécessaire, que le FRONT 
NATIONAL représente la seule opposition 
de terrain, à la fois par sa capacité de 
réactivité face aux sollicitations de nos 
concitoyens, mais surtout par l’adéquation 
de son discours avec la réalité Cette visite 
particulièrement intéressante nous aura 
confirmé que notre critique du laxisme 
sécuritaire, judiciaire et pénitentiaire n’est 
pas une vue de l’esprit, mais l’expression 
d’une réalité aux conséquences 
dramatiques et aux causes pourtant 
ignorées à dessein. Notre administration 
pénitentiaire, comme l’intégralité de nos 
compatriotes, est victime de la faiblesse de 
nos dirigeants politiques et des idéologues, 
ceux-là même qui pensent que les 
bourreaux ont le droit à plus de considération 
que ceux à qui, ils pourrissent la vie et le 
quotidien. Il ne s’agit pas là de se féliciter 
que l’actualité nous donne raison, mais 
bien d’acter que nous sommes aujourd’hui 
les seuls à ouvrir les yeux, à faire face, et à 
prôner une réelle politique de fermeté face 
à l’insécurité, au terrorisme islamiste, et 
au laxisme généralisé.
Il faut aussi arrêter de transformer les 
terroristes en stars !
Ce début de mandat Macron, censé être le 
théâtre du renouvellement de la classe 
politique et des méthodes, n’est décidément 
que la continuité de décennies de tiédeur et 
de déconnexion entre les élites «  politiques 
- médiatiques » et le peuple français.
Le désenchantement amorcé dès les 
premiers jours de la gouvernance « Macron 
– Philippe » n’en est qu’à ses débuts : les 
mois à venir le confirmeront, comme en 
témoigne l’enfumage de première classe 
sur la fausse suppression de la Taxe 
d’habitation, même si Monsieur Lemaire 
dément. Là encore, tout était couru 
d’avance.
Le  FN a  besoin de chacun d'entre vous. Nous tenant à votre disposition :

Guy Vermeulen
Contact : 
guy.vermeulen@outlook.fr

Élus du groupe municipal
majoritaire (28 sièges)

ON AIME GRAVELINES…
Parce qu’elle est Accueillante avec ses 151 
commerces attrayants; 
Parce qu’elle est Trépidante avec les 2100 participants 
aux Boucles de l’Aa; 
Parce qu’elle est Sportive avec 45 disciplines 
pratiquées dans 55 clubs, et 1300 enfants accueillis 
dans les stages sportifs;
Parce qu’elle est Fortifiée avec le Chemin de rondes qui 
permet de contempler notre patrimoine exceptionnel du 
sommet des remparts;
Parce qu’elle est Cultivée avec le trophée « Fleur d’Or  » 
obtenu en 2016 et des paysages à couper le souffle;
Pour la vie car il fait bon de se marier à Gravelines, avec 
220 unions célébrées depuis 2014;
Parce qu’on en a Plein les yeux avec le Son et Lumière 
riche de ses 400 bénévoles et de ses 4000 spectateurs;
Parce qu’elle est Iodée avec le 3ème port de plaisance 
de la Côte d’Opale et ses 340 bateaux visiteurs en été, 
soit 1117 nuitées;
Parce qu’on est toujours content de s’y retrouver En 
famille l’été, aussi bien au PAarc (8870 enfants au 
Kid’s PAarc) que dans les allées des 117 cabines de 
plage;
Parce qu’elle est Urbaine avec ses équipements 
modernes comme le Skate Park, Plaine du Moulin;
Parce qu’elle a une Culture accessible et riche de ses 
6776 visiteurs au Musée en 2017;
Parce qu’elle est pédagogique et connectée pour ses 
2408 enfants (34 Tableaux Blancs Intéractifs, 66 
tablettes et 46 ordinateurs);
Parce qu’elle a un Tissu économique dense et 
comptabilise 8000 emplois; 
Parce qu’on l’a Dans la peau avec son carnaval, ses 3 
bandes et 6 bals, qui nous font tant vibrer;
Parce qu’elle est Gourmande avec des tables 
gastronomiques de haut niveau;
Parce qu’elle est Festive avec une saison estivale 
attirant près de 25 000 visiteurs;
Parce qu’elle est Lumineuse avec les 110 chalets de 
son Marché de Noël rayonnant;
Parce qu’elle est Engagée avec des valeurs solidaires 
relayées par les 350 enfants membres du CMJ depuis 
15 années;

Voilà pourquoi nous aimons tous Gravelines !
 
Tout au long de cette 
année 2018, prenez-vous 
en photo devant le Totem : 

«J’  GRAVELINES»
et publiez votre cliché 
sur les réseaux sociaux 
avec la mention : 
#JAIMEGRAVELINES

Nous contacter :
Groupe
ENSEMBLE, pour 
Gravelines Gagnant !

24, rue Charles Leurette - 59820 GRAVELINES
Groupe soutenu par le PS, le MRC, le PRG et de 
nombreuses personnalités du monde économique, 
syndical et associatif.
Compte Facebook “Gravelines Gagnant”

Gravelines Bleu Marine
3 rue Jean de la Fontaine – 59820 Gravelines
Contact : GravelinesBM@gmail.com

Tribune rédigée le 21 janvier 2018

Élus du groupe municipal (2 sièges)
L’Alternative : Changeons de Cap !

#JEJOUEAUMONOPOLY 
(AVEC L’ARGENT PUBLIC)

Voix du Nord/mai 2012 : Après 4 mois de 
travaux, Bertrand Ringot a officiellement 
rouvert les portes du centre d'hébergement 
du Polder qui vient de bénéficier d'une 
véritable cure de jouvence : 32 chambres 
doubles, réaménagées du sol au plafond, 
nouveau mobilier, nouveau décor... Deux 
chambres spécialement aménagées aux 
nouvelles normes d'accueil des personnes 
à mobilité réduite. Un espace petit-déjeuner 
complètement redessiné, un patio extérieur 
des plus accueillant, le centre 
d'hébergement du Polder prend une 
nouvelle dimension : 650 000 euros 
d'investissement. Quant à Bertrand Ringot 
il avoue être très heureux du résultat : “C'est 
une belle réalisation. Un investissement 
nécessaire qui donne aujourd'hui un nouvel 
élan au centre d'accueil du Polder. La valeur 
ajoutée de Sportica c'est l'hébergement et 
la restauration !”. 
Conseil Municipal/décembre 2017: Une 
vente à perte (600 000€) justifiée par la 
vétusté de l’hôtel nécessitant des travaux 
pour être aux normes et continuer à être 
exploité. L’estimation des domaines : 
690 000€. Le parking jouxtant (parcelle 
constructible de 1670m²) ajouté : Quelle est 
sa valeur ? L’acheteur est l’investisseur du 
PAarc (terrain vendu pour la construction de 
l’hôtel et auberge de jeunesse : 5€/m²).
Nous proposions en 2014 et par la suite au 
sein du CA Sportica, une convention 
(subventionnée) avec le CROUSS permettant 
aux étudiants de l’ESPE (ex IUFM) de louer 
une partie des chambres (économie de 
personnel et amélioration du taux de 
remplissage) et se restaurer à la Cafétéria 
afin de créer une attractivité pour le cinéma, 
la piscine, le bowling (rentabilité 
supplémentaire et hausse des abonnements) 
et autres activités sportives tout en 
constituant un atout pour les commerçants, 
restaurants et cafetiers car pour nous, la 
station balnéaire à développer : C’est Petit-
Fort ! 
Rejoignez-nous ! Adhérez à “L’Alternative 
pour Gravelines” : 10€/an.  

Nous tenant à votre disposition :
Maria Alvarez et Sabrina Vérove 
groupe-alternative@orange.fr
www.groupe-alternative.com
Comptes Facebook “ Maria Alvarez ”
et “ L’Alternative Changeons de Cap ”

Élu du groupe municipal (1 siège)
Les Non-Inscrits

FERMETURE DE LA 
CENTRALE NUCLÉAIRE DE 

FESSENHEIM, GRAVELINES : 
C’EST POUR QUAND ?

La fermeture de la centrale nucléaire de 
Fessenheim s’annonce, c'est l’occasion 
de faire un comparatif :

FESSENHEIM
Année de construction : 1970-1977
Date de mise en service : 1er janvier 1978
Type de réacteur : Réacteur à eau 
pressurisée
Nombre et puissance : 2 X 900 MW

GRAVELINES
Année de construction : 1974-1985
Date de mise en service : 13 mars 1980 à 
août 1985
Type de réacteur : Réacteur à eau 
pressurisée
Nombre et puissance : 6 X 900 MW

Avec la fermeture, beaucoup de 
questions se posent :
Le devenir des salariés ?
L’emploi sur le bassin ?
L’impact économique ?
L’impact environnemental ?
Le devenir du site ?
Les ressources fiscales ?
Et beaucoup d’autres.
Alors même si un important programme 
de travaux est lancé pour prolonger la 
durée de vie de la centrale, la fermeture 
arrive à grands pas. Il est plus que temps 
de penser à demain et de préparer la 
suite pour ne pas subir cette fermeture.






